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ALLEMAGUE 

~ituation gén6ralo dans loa charbonnaggs-
Situation de l'em~loi - Mines de houille -
Ivlines do li:~·~;:d_ te - I\lines de fer -
Sidérurgie y compris laminoirs 
et tr~filcrics - ?onderios de fonte ct d'acier -
Production do fonte ct d'acier -
N6gociations en ruati~re de conventions colleRtivos 
dans l'industrie m6tallurgiquo -
N~Sgociations on matir::re de conventions collectives 
dans los Minos do la Ruhr - Négociations de 
s2lairos ot ap)oi:tcmonts dans lus uinos da la Sarre 
N~cociations on mati~re do conventions collectives 
dans los :.:ino8 de fer -
Maintien du onlairo en cas de maladie -
Com~~üssion allcwando ,do recrutement 
on Italie - novuos d 1usinos 

Tlinos do houille 

Les Dinos do houille de l'Allemaeno occidentale ont produit, 
au mois de janvier lSG2, environ 12 824 000 tonnes do houille (1), 
contra 11 671 000 tonnes au cours du mois préc6dent; ceci roprGsento 
une augmentation do la prod~ction on janvier de l 153 000 tonnes par 
raprort à d8cumbre .1961. 

La si tull.tion cles stocl-::s sur le carreau dos minos en janvier 
1962 a été la sn::ï..vante po..r ral):;;ort au mois pr8cédont : 

Situation de l'onnloi 
=~ = == == = ==:::::== = ~;;_-: :;;: ~ =:: ;:: :;:::;: 

Los services do l' em:;_Jloi de l~h8nanic du nord-Westphalie ont 
placé en j.::1nvior l9G2 d,:J_ns 1' indus trin houillÈ-,;l'G 1 l 7 43 otnrrioTs ot 
jeunes travailleurs, soit tl. pou prss 18 même chiffre qu' r~u cours du 
mois ~réc6dent. 175 des ouvriers placés venaient de 1'6trAngcr. Lo 
nombre dos 6tran;~·ors placés a étf.~ inférieur do 260 à celui du mois 
préc6d;.::nt. -

1 

(l) Chiffrss troviuoiros po~r janvler 
~œ:rca·: ~0tos raJidos, Haute Autorité, Office des St~tistiques, 
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Los ;;.;ines cle hor!.ille de Rh2n:::tnio-c1u-Nord/;!:'estphr.tlie ont SiGnalé, 
pour le bois ~e fCvricr, un besoin de u~in-J'oeuvre de 7 117 ouvriers 
dont 5 581 :üneurs, 1 265 ouvrir:::rs ële m,~tier et 241 autres trnve.illeurs. 

En outre, los nincs ont de2and~ 12 271 apprentis dont 8 930 
a~prentis mineurs, ~ 361 jeunes uinours et 980 npprontis o~vriers de 
L1{tier. 

Lu cours des nois à venir, la f6rte p6nurie ~e c~ndidats alle
Qnnds aux eoplois dans lss nines ne pourra encore 8tre coo~ens6e que 
p~r le rocrutec9rit Q':itrangers. De no3breuses socijt~s mini~ras ont 
fait conn~itre, à tout~s fins utiles, RUX services ~e l 1 onploi leurs 

·besoins en t:::·cLv:~.illeurs ~::tr~-~ngers pour unu pôrioclo r~ssez lon:;uo. L:Js 
con.r;üssions allo;~~? .. n·::.os d.c: rocrute:"'lont à 1' -Jtr~'..n;J,'er t:."'evnille'nt ~.c
tuellement à s~tisf~iro 6 5~6 offres d 1 e~ploi do uinJs alleu~ndes 
concernn.nt :3.es ~:trr.:nc;ors; cos do:~· .. anè.es co,_:l:-rennent 2 996 Italiens, 
633 Grecs,. :2 204 liJspo.,gnols et 763 ~l:u:rcs. 

Les n.ines de lignite d 'i:.ll<.?::wg.;1e occiclantnle che;rchont d tur
gcncc des ouvriers g_t~.<:':..lifi ·~s. JJ~'S besoins en 011vric-rs ont c_u,,;-u_ent8 
p2r suite de l'uxtansion d0s champs ~'abatage. 

T'iines de fer 

La è.crni ure Dine cl.e fer du Siegc:rl[\nd 11 Pfc.nt1enbc;rger T~irdekei trt 
est nennc6e de for~oture. Le noc~~e des personnes e0ploy~os d~ns ce~te 
:~1ino a di:Jinu8 do 50 au conrs du nois c:e ~]c_n-v-ier, rœ1onant les effec .... 
tifs à 432 trav~illours. 

Sid~rurzio, y co2,ris laninoirs et tr3filerieo 
...... - .. - .. --- .4 ..... - .. --- .................. ----- -- ·-- .......... ""'-- .... -- ~ ... -,..- ..... """' .... 

La situation do lte~rloi se c~r~ct~rise pBr un d~fcut dthorno
g6n6it~. Alors que, d2ns cert~ines entreprises, la de=snQe stcst 
nni::1C:e, l0~s co:E~o.n·:-:.es on ccrnct cl'lns cl. 1 c.utTes entreprisGs n'ont pu 
êtro s2tisf~itos. 

Le ch8oaao p~rtiol sr0st naintenu dcns cert~ines usines sid6-
rurr:siquos, pr.rfois ~12 e il c. c~u·=-~·:~;,en t-.S. 

Il .n'a p:.,s ~t·5 cl{clr.r6 cle licen.cionents in})Ortants cc.r, do.ns 
los gr[lad0s entrop:-...'isc::D, il existe..it cles rossibili t:)s de Gute:.tions. 

Les nci~rios ont rocherch~ des ouvriers s~pplJoent~ir~s. Les 
fluctuations p:)Tsi,:.:tr:_:-~tc.:s n 1 o:nt pu 3tre co'.lpens;.~GS pc,r un alJlJort 
d'ouvri~rs ~llo~~n~s; ~~ssi les besoins en ouvriers 6tr~ngors se 
sont-ils 8,CCT'US • 

Le~ trSfil2rion oo sont plaintes de ressentir les .effets de la 
concurrence 6trnng~re. Pour cette r~ison il Q fall~, dans certaines 
usines, r~.1,t.1enc~r à 40 h,.urDs la dur~e hubdo ·lc\,è.e.ire du trc~vc.:.il. En. 
rcvr.nche,, d '2.utros ontrcJ:pi'iRes ont ohorché à rc:cr11ter do nouve~?.ux 
ouvriers qu,alifi,~js et ::1anoeuvros. 

Fonderies de fonte et d'2cier 

Le plein e:..1ploi ost g:::.rnnti pour plusieurs nais. C 'ust seuleoent 
dans des·c~s isol6s qu'~n enregistre uno r~gression des coo0andos. 



~ '-
Alors qtte de non'breusos entreprises h6si ten t à embaucher elu 

personnel, d 1r.utros ont recruté pour co!!lpensi:;r les départs (2). 

Production de fonte et d 1Qcier (3) 
----~-------------------------Pn.r rapport eux ;Jois de jnnvier et cle d6cenbre 1961,. la pro-

duction de fonte et d'2.cier brt:tt a atteint on jc.nvier 1962 1 
janvier 1961 2,207 nillions de tonnes 
décer:·tbro tt 1,919 u 11 

janviür 1962(1) 2,028 " u 

~~~~~c~~:~~~~=~~~~!:~~~;;2.~~=~;~!:;~!~~;;~=2~~l~~~~;;:;~=~~~2c:1!~~~~~~~~~ 
~~~~~~1;}~~~~~~ 

En déceo.brc 1961, 1 'IG-.Meto.ll a. ch~ none ô, ttvec effet au 
31/12/1961, les conventions collectives intürossant à peu près un 
tiers de 1' ensemble clos tr?.Vftillt?urs e~ploy6s dr"ns l'industrie mét'al
lurgique. Los sync1ica ts pc.trone.ux dQ la motc.llurgie, do leur côtô, 
ont dénoncô toutes len conventions collectives de traitements ct de 
salaires cxist2nt dans la RJpublique f6d~rale (4). 

En janvier, ~l~s n(gociations ont &t~~. men6es, en vuo de la 
conclusion de nouvelles oonve:ntions collectives, entre les syndicats 
pa tronau:x: et 1 1 IG-iüetall (Syndicat de la .m6tnllurgie). La succession 
chronologique des principeux pourparlers et dea faits les plus im-· ~ 
portants dens los diff~ronts L!hder apparatt d3ns le tableau oi-dess6us t 

2 janvier L'IG-Metcll ayant denand6 un r~l~voment des sBlcires de 
10 % en f~veur des ouvriers n~tcllurgistes du Land Nord
y;·urtE)~::cberg/Hora.-B~-:.de, les er:1ployeurs ne r6ponden t par 
~ucune offre. Ils r~clarnent des n~gocietions centrales 
ot non à l'Schelle r6gionale. 

8 janvier Le Bureau de 1 t IG-I:.let~ll so èt.:fcl~~tre prêt, sur pro:posi tian 
de la F~djr~tion dBs syn~ic~ts petron~ux de la m~tallurgie, ~ 
à prendre D~rt s~ns engag8uent à une discussion on petit 
co~itC, sur la situntion en rnuti~~e do politique des oon~ 
ventions collectives. Dans une lattre à la F6d6ration 
patronele, ltiG-~etall insiste sur la n6cessit6 de n6go
cir.ti0no régionales c~vec les syndicats pc.tronc.ux. 

11 j0.nvier : Selon c1.os inclict1 ti ons tlo .J.I IG-Metall, plus de 3 501 000 ou
vriers et or1ploy8s nw .. nife,stent clnns le Land \,furtemberg/ 
B2.de pour soutenir l($8 revendicc. ti ons de leur synclica t. 

22 janvier Les pe.rtios à l-1. conv;;m,tion collective do le. sidérurgie 
n6gooient de nouvelles conventions de salaires. 

23 janvier : Les n6gociations en m~ti~re de conventions collectives 

(2) ·sources 

in téresnc.nt e.nviron 220 000 travc,illeurs de ln sidérurgie 
sont inter:eor:lpUJS sc.n~- résultat et ajourn6es après do 
longs pourparlers à Dusseldorf. 

Ht:.1YPO:t't dn Prôsident elu sGrvice r(-;giona1 de 1 t eoploi 
de .. Rhénanie-cltl-Nord/Wcstphalie, 8;~2(1962 
Rapport è.u Pr<Ssident elu service rog~one.l de l'emploi 
de ln Serre, 7/2/1962. 

Souroe Notes rapides, Haute .Autorité, Office statistique. 
Chiffres provisoires 
Note d' informn.tion VI ème c.nnée, l'l. 0 7, .page 7. 
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24 jr:.nvier 

26 janvier 
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Les n6gociations en mnti~re de conventions collectives 
inttressnnt plus de 400 000 travaillours de l'industrie 
mjt~llur~ique de Hesse et da RhSnanie/Palatinat n'ont abouti 
à ::-mc'~:tn r.5snl tr .. t, r:1ais on ne considèro pc'.S qu'elles r.iont. 
6chou~ d~finitive~ont. 
D~u1s le: \'furtenbcr.g, les Jnôtnllurrt.istos font une gr8vo d.o 
covrtc dur6e d::~ns les dif:fôrontos entreprises. 
Los n(gooiations 0n nati~re de conventions collectives 
conueJ:1C0!1t pour 1 r industrie môtallurg·iquo elu r~~nè. Sohleswig ... 
Holstoin. JJIIG-Metall de:;w.n~lc: une attg.:~~ent':'·.tion c1.os sc.la..ires 
et trc~i t':;::_,jn t s dG 10 ~~ ot, sn LlO~/CtL:o, 6 jours sup:}lûnen
t~ires dG cong( annu0l. 
Ln gre.nô..e co;::u:ai;Jsion de:s co:1venticj1s collectives do l tin-
cll,,...tr·l.· 0 t;~"'n~·•.Po~,..r-lr.>t'l'J·ict::. _;t .... _,. .,,-/t ·-l'lX rle T"l'-l_.,'ln'··l.· 0· l~,l ~''or·,/ •Cv .._,_.,,._.;~,._ ··;j., .. ~;... '..J..o,. ...,. \.!\:.;.;., ~.!,,_: 1.t... ·..• J.LJ. ~_;! <..:.: . .:. • ~~. -l> Ù 

1)estphe,lie refuse dt -nCCf.?J}·,t<:?r l'offre cles O'J:~lo~ .... e:J.rs de la 
m0tr,_llul\~icJ, .soit 1,:3 ;~; è:. 'Erugmontc-, ti on clc: s lc~~~ros et 
1 jour ch: plu8 dô cong.) annuel. 
--;- n ·r:~ ~-l.": -'·' • ~(~.,.... · · ·,l.. '"'t ·"'tT'. <:-. /'- l"~ 1- ~tnll1 0'• i J.J ..• 1: '-''-''-'-·r'-·' l.ll.\.)11 Ct. -·P synt:. Cc'.. s p ... __ on,."ux .. tC . .. ..tc ..... J.r 0 l.e ·:.e 
~.{h8no.ni c:-(J.n-J:T ortl/Trc s tphali·'3 se d0c le. re :prêto à onl;r.ger de 
nouvee.ux rou,:t'})<.'.rlürs. Blle acct0:pte c1 1 J.ccor1ler uno C.l.J.gftlOn
t.'l ti on c1o so.l~il''8S rle 6, 5 ~:'t qui, tor:.tcfois, engloberait 
les 3, 5 ,. de COLlllensc~tion po...yés, d.epuis 18 1er janvier 1962, 
pour le chôu1r:.ge pr·.rtiel. Le cong(~ annuel o.ugmcn.tert• .. i t d.e 
3 jo1:rs on moyenne. 

La F~~cir~tion est d'accord pour nJJocior 6galeDent nvec 
l' IG-: ... otn.ll, sur ln b[~SG de son offre }Jour lev fth6nnnic-clu• 
~tiord-Wc:strh::llie, sur d.e nouvelles convontions collectives 
~901.1.r les :t'(Jglons è.u sud è.e 1 1Allemc.gne. 

}.;es GI\:-u1ùes cocylissions (::_c con'lc:;Etions collectives <le 
1 t IG-T1·Leta11 cliJCir;_ent Lt r>.:::prise ël.~1s n5gocit_tiono e_vec les 
syndicnts lY~tronaux • .ra:~..:.:s éL~)èT::!.nrlent tolJt(;fois :;.u :Burenu 
qu'un scrutin ait lieu à ln b~s2, ~ens les L~n~er du sud 
de l t.i":cller:.<-18Ue, concerncü1t une grsvc éventuelle. 
En Allomr·.g:c1o du sud, échec des nCt:S·oci~ticns en[;2.E~es en 
11ctibre de conventions colloctives sur ln basa do l'offre 
pntroliqle dtuno ~ugoent~tion de 6,5 % des salaires et de 
:>jours (::c cong~ annuel sup:plS.tnent.~drt:;s. L'IG-J·,:etall continue 
['.. rc:ven·:1_ir~n·:;:-.. .. 10 ,;<, d' o.ugTlentc.tion clü sn.lnires ot 6 jours 
suppl:oe~taires ~e conç~ ~nnuel. 
I.1es n:gocL::tio:as (les p.·,rtics à ln, ccnvontion collective en 
Bnsse S~xo ~chouont. L'lG-Ketell insiste pour obtenir une 
al.::.g~~Kntc,tion de; salaires de 10 ~::, 0t 6 jours de conc·é nnnuel 
sup~l6montairos. 
IJe Bure::n (le: 1 'IG-I'.Iotc..ll clc;cido cl' organiser un vote b. le~ 
b~so pour 320 000 m6tnllurgiet0s syndiqu6s ~os zones tnri
-f'p i ~_....,:_, s ï'Torr1-.. \hxrte··lbor rJ'•Nor'~ /B." .1 A ot :jp(: - 1'qurtPr1bern·/T-Iohen--t.. ,.-.; '- li.,... 4.. ... . . ··- ' {:,;;> ·- .... , ... v·--- o.J ....... A. "' '. - .. 0 . 

~ollci'n. 

!~~2s!~~!2~~=2~=~~~~~~~=~~=g~~~~~!!~~~=~~1!~~~~x~~=~~~~=1~~=~~~~~=~g 
lo. Ruhr ==c::==== 

Le synëtic.J.t :;;1tl tronr-1 .. 1 dos nin es d.e la Ruhr et 1 t IG -·Bcrgbau 
uud Energie (syndicrJ,t des mines et de 1 1 énergie) ont n6gocié, 1(~ 23/1/62, 
do nouvelles conventions collectives g6u6rnles et un nouveau rbglement 

) J 

de traveil. Apr~s cotte s6ance de la com6ission des conventions colloctives, r 

.142oL6.U.. 



lus p[',rties à l::l convention ont è.ocl;.~ré sr être mif3es dt accord sur "quelques 
points" de ln convention collective génôrale. 

La rovendicntion do ltiG Bergbnu portant sur le paieuent des postes 
ClîÔtnÜS ll t D~· llC:S L:lJOlJ_ti. 

De nouveaux pourpnrlérs doivent avoir lieu. 
Los conventions ~ollcctives n'avcient pas encore 6ti d6nonc6es en 

jo.nvier. 

~ ~ (J~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ r; ~ == ~ ~ = ·~~ ~ ~ ~~ ~ = ~ ~ = ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ = ~ ~ == ~ ~!:; ~ ~;; ~0 ~~ ~} ~ ~ = ~ ~;; ~ == 1 ~ ~ = ~ ~ ~ ~ ~ = ~; = ~ ~ = ~ ~~;; ~ 
Le synclic.3t inè:.ustriel nines et 0nergie n d·.Snonc-:;, le 2/1/1962, les 

conventions collectives de snlaires et de traitements pour les charbonnages 
s:.1rrois. 

Les pourparlers visent à r6t::~blir ln situr~tio:n privilôgicSe, èLe..ns 
1' échelle dos trai te""'1ents et so..J.aJ.res, è.e tous les ouvriers du fond ainsi que 
1 t alignGment des sc..lc.ires dcB o:J.Vl'iGrs (2U joür sur ceux po.;y-és dans les indus
tries co.r,1pr:'.rGbles (Source : "}~inhei t", 6di tion du 2 f,)vrier 1962). 

Le syndic~t chrétien dos mineurs s~rrois a ~ealcuont d6nonc6 les 
conventions collectives. · 

N6gociations on m~ti~re de conventions collectives dans los minos fe fer 
==-=========~===============~==~~==~====~=~============================= 

En janvier 1962, lc~s ~~Lrtias à la convention collective ont rouvert 
les njgociations en vue de 1 1 6t~bliseement d'uno nouvelle convention collec~
tive g2n(rn1e clcv:-:.nt re~'1placcr les cinq conventions colloctives gün::r2-les, 
up:plicc.blvs jusqu 1 ici dc.ns los m:Lnes de fer~ Après le. mise en vigueur de 

-c2tte convention col:ective g5n~rnle, un0 seule convention collective g6né
rnle sere:. npplio2-bl2 à l' ensenble des nlines de fer allemo.ndos, à l' .-:-xccption 
de cèlles du Haut-Pa1ctinat. Les pourpnrlors doivent so poursuivre le 
12/2/1962. . . 

Maint~en du scl~ire en ocs do ~n1~die 
=================~=================== 

·. Le 18 janvier· 1962 .::. sié(;:;;; à, Cologne une CO!~l:~ission de repi•0sentc:.nts 
de la F6:lérntion aller:1r. .. nie cJ.cs syndic:.~,ts et do 1 'Union :f6dl;~ralo des syndicats 
patronaux allemands. Cotte COEliî·d~:sion c~vt:d t pour t~,che d 1 étudier lc:s questions 
liües au m9-intien elu ss.L.Jre ::tc:s ouvriors en ens c1~J rJ!.""'.lc.die. Il ntc.. 11ns été· 
possible \le- p:;,rvenir à l;.nc po si ti on comDun\? susceptible d' ôtre proposée aux ' 
organes .lsgiolntifs. " 

Commission allenande de recrutcmont en Italie 
==~=~==~~=~====~======~~=~==~=~~=======~===== 

Selon une infor2etion de l'Institut.f6d~ral de placement et d1assu• 
rance-chômage de Nuro~borg, le sihge de ln conmission all0mc..nde en Itclie 
a 0t~5 transf~r6 clo V ·rone à Eono. 

La nouvcllo n1rossc.cst 1~ suivante 
Institut fCdCrnl Je pl~cement et dtassurance-ch8rnage, 
Co~mission allemande on Itnlia 
RoDe, Via Cos2ro Do Lollis 12. 

A~re·.0.'Se· ~~ostQlo (1 0~~-L·"~J.·cnn rl.~,~~c•bc~ Po=e/It~lie ~-......., ~.J,.. u __ _ .J ,;..;._i.u... ...., 1.,l • J.. v "< •. J. v.._.., :~~' .1.L J,.J. ....... ..~ 

Vin; Genare De I.ollis, 12 
T6l~phone : 45 13 96/45 17 55/45 17 61. 

Les s~rvices fonctionrw . .'n t jusqu t ic;i à V ~sr.ono et N"aplüs sont devenus. 
_dès :antennes de-la commission clo Ro:1e. 

(Source : I.NJ?.A, n° 1 c~u '25/1/62) 
R~vues d1us:tnes 
=~=~=._==:.====·=::== 

400 r8vues d'usinos onviron, tirant à 5 oi1lions d'oxenplaires à·pe.u 
~r~s, pnrQissent g§n6ralement une fois pcr mois en Allemagne occidontale. 
J!;lles .sont édi t,~es pr>.r des entreprises npp!:.rtenevnt à tous les secteurs de 
l'industrie, De nombreuses entreprises minièrGs et sid6rurgiques figurent 
l)r~.rmi lGs éditeurs. Les r.cvuos s'intéressent surtout o..ux év~noraents internés· 

·. · :.e 1 ~entreprise et. servent ·à informer los membres. du personnel. 

·'~ ..... ., ....... 

' ·' 
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BELGIQUE 

SALAIRES 

ÇJ~bonnnges 

1. Be basant, d'nne part, sur la détérioration relative des salaires 
des min(;urs au cc;,_lrs rle3 dernières an..1J.ées et sur les difficultés de plus en 
plus grandes cl.u l"Qcrutcment (1) et.., d'autre po.rt, sur 1 1amélioro.tion de la 
situation de J.' industrie charbonnière (rendement accru, stocks en diminu
tion, assainissem(;nt réo.lisé )(2) 1 les Centrales de mineurs de la F.G.T.B. 
et de ln c.s.c. n.va.iont, il y a quelques mois, f'ait inscrire à l'ordre du 
jour de la Commission nationale mixte des mines les questions du rétablis ... 
semeat de la pri:ile de fin d' arulée de 3.ooo frs et de la réadaptation des sa
laires. En ce qui concerne la réada.:ptation des salaires, les syndicats rap
pelaient que la Conférence nationale du travail du 12 aoO.t 1946 avait es
timé que leo ouvriers du fond devaient bénéficier de salaires supérieurs de 
25 ~< à ceu.."'{ qui s:)nt pay6s dans les autres industries. 

Ces revendications ont été examinées le lor et le 8 décembre 1961 
pn.r la Comm.ission nationale mixte des mines. Le communiqué publié à 1' issue 
de la réunion du 8 docembre indique: nles employeurs ont reconnu à nouveau 
" le bien fondu dr.: J.c" ùemande des travailleurs, mais ils ont souligné les 
" difficultés que rencontre encore 1 1 industrie des mines. Vu la proximité 
" de la fin cle l'nnnée, les délécués ouvriers ont sollicité d 1 examiner en 
" premier lieu le paiement de la prime de fin d' o,nuée supprimée en 1958. 
" Devant les th·~ses en présence, il fut décidé de constituer un groupe de 
11 travaj_l charcü de trouver des moyens ùe finr..ncc·:.1ent. 11 

Le croupe de travail a été reçu le 3 janvier par les ministres de 
l'EmDloi et du tTnvnil et des Affaires économiques etJ le 22 janvier, par 
le Directoire chn:-cbonnter : il a soumis des suggestions, notamment d 1 ordre 
fiscal. Ces sugc;cstions ne paraissent pas devoir '@tre retenues. 

La Co·,nmizsion nationale mixte des mines s 1 est encore réunie le 
.31 janvier. Les tentctives des délégués ouvriers pour obtenir que les em
ployeuro prennent à leur charee tL'I'le po.rtie du co11t des revendications se sont 

(1) Penùant l'e.nnée 1961, les départs ont o.mené le personnel occupé dans de 
nmnbreu:: charbonnages en-dessous du niven.u optirn,um: la production et la 
productivité s'en trouvent entravées. La pénurie de main-d'oeuvre com
mence à devenir aigüe dans les bassins de Li0ge 1 de Ca~pine et de a:'har
leroi. 

(2) La production de janvier 1962 a dépassé 1,9 millions de tonnes: ce vo
lume n'avait pr,s été atteint depuis six mois. Quant aux stocks, ils 
étaient de h,l ;uillions de tonnes nu début de février 1962 - contre 
4,37 millions de tonnes au ler janvier. 
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soldées par un. éc:1ec, les pe.trons charbonniers arguant de 1' impossibilité 
finc.nci0rc de. fn.ire droit aux rcvendice.ti"Ons. 

2. Le p6culc de vc..canccs est fonction du salaire gagné et, par consé-
quunt, c1u nm•1brc cl. cs jo·.:trs de travail prestés. 

Ivhis un ac(~ord est intervenu clnns la Cartpj_ne, aux termes duquel les 
travai1leuJ:s des c>.arbon:;w,g'3G de ce bassin qui ont ch8mé en 196o et en 1961 
(c'est-à-dire, tourJ lcn charbonnages, à l'exception de Zuartberg ct de 
vlinterslar,) ont requ une i11cleumitô destinée à co'n11ensc.:r la réduction du pé
cule. 

Cette inde·:anité, d'un montD.nt maxlmtt!l de JI· 5o frs pour les ouvriers 
du fond ct de 4oo frs pour leu ouvric!rs de lo. surface, o. été liquidée lors 
du règle·,acnt de la scconfle l:>aic de jnnvier. 

S:ldorurgiG 

Les re;]J.:•ésentc.nts ùes deux Centrales des métallurgistes avaient déjà 
fait observer a.n Comité de la :3id~rurgie belee que 1 'e.pplico.tion de la loi 
du 20 juill(rb 1960 insta.ura.Ylt le salaire hebdmaadaire garanti suscitait cer
taines difficultés au sein des entreprises et qu'en conséquence, une étude 
paritaire cle la question s 1 imposait. 

Cette étude a été entreprise au cours d'une rencontre officieuse des 
pal~ies intérensées. 

Deux elT~retiens pn.ritn.ires, qui ont eu lieu le 12 et le 21 janvier, 
ont permis lille nisc au point en cor.untm dez l)Oir.~.tn litigieux. 

Le U~ITIT~·;ur; n;;.La:-~ <"'u ler janvier 1962 ~. publié un arrgté royal, du 
27 r.1:3cc.:rnbre ::DG~:-, crui proroge pou;." s:ix :nois (jusqu'au 3o juin 1962) la du
rée ùe vaJ:Ldité cie ~-,~Lusient·s articles de ln lüi du 2o juillet 196o, instau
rrult le srùc,.irc hel)\:i.ol~nùaire garanti. 

IJ. s' ac;it ries 8.rticles qui ont tm C['.ract'ère temporaire et qui n' é
taient applicr'.bles que jusqu 1 <J.u 31 décClllbre 1961. 

Ils concernent le l)ttie·:,lent du salaire hebdomadaire garanti en cas de 
maladie o·~.t d' c.cciden:b de droi-t commn .. n.. 

SECURr.rE SOCIALE 

Pensions --·--·-
Budget des pensions 
-~~-------~~--~~---~ 

Le HONITF.UR BELGE du 4 janvier 1962 a publié une loi du 27 décembre 

~ 1t-f.oL62 f 
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1961, qui contient le bud:set des pensions pour 1962 

1) Pcn3icns de vieillesse 

A) Ouvriers 

a) SU-.}V<::ntion • • . • • . . . . . 
b) All0C:J.ti'.)!l . . • . . • . • • . 

B) Em:.;>loyôs 

Subvc~1tion . . . • . . • • • • 
C) Co:1triou.tion de 1 1Etnt pour la 

constitution cles l~antcs vieillesse et des 
rentes de veuve • • • • • • • • • • • • • , 

• . 

. . 

• • 

• • • • • • • • • • • • • 

2) Alloce.tions far:dlialcs • • • • • • • • • • • 

3) Sécurité sociale des marins • • • • . . • • 

4) Rer.tes conl:;~J.8·,_n.cnte.ircs pour Gc:rvices 
rendus en tem~t?S de cv.erre • • • .. • • • • • • • 

1.676. 798.000 
759 ·393· 000 

367 • 719 .6oo 

24o.8oo.ooo 

4.819.4oo.ooo 

l21.831~ooo 

l9.5oo.ooo 

l.loo.ooo 

8.oo6o54l.ooo 

AUGr.lentati'1n des 1}':2lGions des ouvriers et des employés 
-~~~---~-~--~-----~~----~~~--~--~~--~~-~--~----~~-----

frs • 
If 

tf 

11 

n 

11 

ff 

If 

11 

Un I>~~'ojct (~e loi PJ."évoyant l'augmentation de ces pensions à partir 
du ler j~_,nvie:c- 1~>()2 c. ét0 déposé le 31 janvier à la Chambre des Représentants. 

Pour les otlvriel"S, par exc·,-;1ple, les nouv1;;au.."< montants seront de 
4o.ooo (bénéficiaires l!lariés) et de 2)'.ooo frs (isolés) (1). 

Les cotisations :c.c ser:.>nt pas relevées en 1962. 

Il y aure. j_)nr contre des majorations c1e l / en 1963, en 1964 et en 
1965 et de 0,5 ,'· en 1966. 

La cctiGation passera donc de 9 r', (1962) à 12,5 S~ (1966). 

Une m.c'ljoration de 2,5 ·:·, (o, 75 /, eu 1963, en 1964 et en 1965 et 0,25 {1~ 
en 1966) sera à la char:-_,e des employeurs et une majoration de 1 ~~ ( 0,25 % 
par an, de 196:> à 1966) à la charee des salariés. 

Le pr0 finance:ilent sere, partat;é entre le secteur public et le secteur 
privé. Le ·ta'Lt: sera cle 1,5 r~ en 1963, de 1 ·,' en 1964 et de 0,5 ~11 en 1965. 
Les entreprises qui occnpent r1.oins de 10 travailleurs sont dispensées de 
participer au pr0financeïuer~t .. 

En 1965, l'intervention finnnci~re de l'Etgt atteindra 2,5 milliards 
de francs. 

La question c1 'un accroisseinent de cette intervention pourra toutefois 
@tre encore c:m.1.1in<:k~. 

(1) L'atlt.;;mcntntion c1es pensions dea mineurs sero. réslée par voie d'arr@té 
royal • 

. ~!+2o/62 f 
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Ch8mage 

Augmentaticm des t~llocations 
-~~~~-~~~~~~~~---~~-~------~ 

Le .NONITKUTI BELGE ùu 6 janvier 1962 a publié un arr@té royal .lu 
27 décembre 1:)61 1 entré en vigueur le 7 janvier 1962, qui majore les allo
cations de chÔt~\~e. 

Lra.llocntion J.a moins élevée (travailleuse de moins de 18 ans domi
ciliée dans une co·ctli.lll.U1e de 2e catégorie) n été portée de 33,8o à 38 frs et 
l'allocation ln plus élevée (ùans m1e conn~une de 10re catégorie, travail
leur marié dont 1 1 Üp~use s'occupe exclusivement cles soins du ménage ou tra
vailleur majeur vivant avec une personne du se::e féminin qui s'occupe exclu
sivement des soins elu w.énac.~e) est pc.ss0e de 1o8,65 à 121 frs.-

Ces montc.nts sont ceux dont bénéficient les ch8meurs qui ont tra
vaillé sous le r0ci.11e des 6 jours. Pour les chS,neurs qui travaillaient sous 
le régime des 5 jours 1 ils sont a.tto~entés de 20 ~:;. 

Les allocations sont rcttachées à l'indice llO des prix de détail. 
Si celui-ci auc..,:~1ente ou di1llinue de 2,5 % :pendant deux mois consécutifs, les 
allocations au:)11entent ou dim.inuent dans la. m$me proportion à partir du 
deuxiome ,·1ois qui suit la. variation bimestrielle de 1 1 indice. 

Conditions à. 'nttribution des allocations 

Le HOHITJ·~UR DELGE du 6 janvier 1962 a publié un arr@té royal du 27 
décembre 1961 qut modifie 1 r arr~té du Rér.~ent elu 26 mai 19451orgB.nique de 
1 1 Office ru-.tionu.l L~e 1 • emploi. 

Les nouvelles dispositions, qui sont entré·=s en vigueur le 7 janvier 
1962, rendent nettement plus sévères, en ce qui c~ncerne le "stage" (nombre 
de jours ùe travail salarié dont il faut justifier) et le passé :profession
nel (en cas de clurve ~:le n stage" insuffisante), les conditions qui sont re
quises pour qu'un che.J.eu:c involontaire puisse prétendre aux allocations. 

Ln réfor-:.1e de 1' a.ssura~e mr> .. lo.dic-inval~ 

Au cours d·~~ l:-~ discussion du budc;et du ministère de la Prévoya.nce 
sociale, plusicu:L·s députés ont insisté pour que soit déposé sans retard le 
projet de loi relatif à la r0forme de l'assurance maladie-invalidité. 

Le ministre a ré·p0ndu que les c:)nclusions du groupe parlernentaire de 
travail ne cc,nstituaiç;;:ntpas en elles ... ra8mes un projet de loi et qu til fallait 
encore rédi~er le tc::te. 

Un e:E':Lort est tenté pour surmonter les divergences de vues qui sub
sistent entre socio-chrJtiens et socialistes à propos du pluralisme et de la 
responsabilité filw .. nci3re des mutualités, 

142o/62 f 
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Alloeations familiales 

L partir du 1er octobre prochain, l'allocation de naissance sera 
:portée à 7"25o frs ponr le premier enf2.nt et à 5oooo pour le deuxiùme. 

Les rr.esurcs sui ve.utes sont également :pr3vues pour la m$me date : 

- création d'une troiGième co.togorie d'ttcse (enfants de 14 ans et 
plun, pour lesquels sera versé W1 usuppl0ment d'élee" de 25o frs po..r mois)(l); 

- institution des "suppléments d'ê:ge" pour les orphelins et les en
fants d'invalides ; 

- auo1.entr:.tion des o.llocntions du troj.si3me enfant, qui seront por
tées do 725 à 900 trs par mois ; 

- les allocationn pour le quatri0,ne enfant et pour les suivants pas
seront de 775 ètï 85o frs à l.ooo frs :par mo.:i.s, 

CONDITIONS DE TRA V;\IL 

Une conmission ~d hoc du Conseil national du trav~il examine, à la 
demande du ministre conpétent, le texte dfun avant-projet de loi relatif 
ft à la durée du travail dons les secteurs publics et :privés de 1 'écono:.nie 
nationale 'f. 

Il s 1gcit c1'1.m rem2.niement .:sscz substa.ntiel de la loi du 14 juin 1921 
instituant le journée de 8 heure.s et la se,~lrv:tnc de 48 heures. 

·, 

On lit C.o.ns 1 'exposJ des motifs: "Le m0:.~ent semble venu de réviser 
" les lois re2-ativc:s ~ ln durée élu tr~~v.~- il et ~,c consacrer par une loi le 
" principe de la seiJ.aine de 45 heures, cJ.ôjà r0aliséc pnr accords collectifs 
rr au sein de nombreuses co~.nmissi()ns pari ta ires." · 

DISCUSSIONS PARErAIRES 

1. Après une suspension assez longue de ses activités, la Commission na-
tionale paritaire de 1' industrie sidùrur.::::ique ( ouvrierz) si était réunie le 
22 noveT:tbre 1961 :?our procéder à 1' e:-ce.mell d'un certo.in nombre de problèmes, 
dont: 

- l'application de l'article 119 du traité de Rome relatif à l'égalité 
de rémunération entre J.es trnvaiJ_leurc masculins et féminins ; 

- ln 1Jro·~l1otion de 1 1 accueil des jeunes trBv·s.illeurs drms 1 r entreprise ; 

- trois revenùications fo~nulées par la Centrale Chrétienne des l1é-
tallur[;istcs de Belgique: 

(- ) \j_ 

octr~i d 1un 13e mois de snlaire à t0us les ouvriers ; 

- unification des fonds de pension complémentaire existe.nts et 
instit~tion de la pension anticipée ; 

Act7.tellmnent, les bénéficiaires perqoivent seulement tm "supplément 
d 16:ce" de lo5 frs :pour les enfants qui ont dépassé 6 ans et de 183,75 frs 
pour ceux qui ont plus de lo ans. 

l42o/62 f 
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- créo.tion.d'un fonds de s.Scurit6 d'existence. 

Selon le.. c.c.II.B., l'octroi du 13e mois de salaire viendrait éven
t,:telle·:wnt s' o.jcrnter nux 0ratifications de fin d'année déjà octroyées pa.r 
la plupart c1es en·~ reprises sidérurgiques 1 suivant un taux et des modalités 
vai.•ü=tnt d'usine ii.~ 1lsinc. 

Quant a~ fonès de sécurité d'existence, il se~ait alimenté par une 
contribution des entreprises et permettrait aw: organisations syndicales des 
travailleurs de la sic1érurzie c1 1 accorder à leurs m<rllbres une allocation sup
plémentaire en cas de mine en ch~~age. 

à ces 
tence 
seuls 

La délé:;o.tion pe.tronnle a déclarô qu'elle ne :pouvo.it 
revendicatie>ns et que d 1 ailleurs 1 Fl.~me si tu1 f8nds de 
était crüu, elle n'envisat;erait pas d'en réserver les 
synà.iqur.Ss. 

pas faire droit 
sécurité d 1 exis
avantages aux 

Une sous-c01:1n1ission paritaire ma.:rC.e.t0e poar traiter la question do 1' é .. 
galité de r~L1unüro.tion s 1est r.5un:.e l.e IÛ rJ.ûce\ilb::-"j 1961 et, après cJe longues 
discussions, a 1 est ~,1ise d 1 acce>:rél su:~ un texte de con ven!~ i~n co;.::i.0ctive, con

clue à titre ~XI)EJ:t imento.l p0u.r une cœ:-ée de eix mo~s à dc:.ter du ler janvier 1962. 

Le re::_;r,S sen·cn.nt de la Centrale des Héta.llurcistes de Belgique avait 
toutefois doclo..:ï."'G· qu'il oe voyait dr..ns 1 1 obligation de soumettre le texte à 
son Comité e::ôcutif. 

En dn.'be dn 17 janvier 1962, ce dél6gué a inforuté le Président de la 
Commission n<~tim~alc paritaire de ln sid.Jru:"gie que le Comité exécutif de son 
organisation n' a.vrdt pas l)U se rallier n.u tezte et qu'en cons0quence, il y 
e.vait lieu de constn,ter que la sous-c01~:mission n'avait abouti à aucun accord. 

La délûo;ati0n pntronale s'est bornée à prendre acte de cette position, 

2. !-..u seln de la Corc.mission pn.ritP.irc rogionale de lt1. sidt3rurgie liégeoise, 
les discufJSions amorcées en déce~:tb:re 1961 sç sont poursuivies en janvier 1962 
pour e:~:aminer lu. revendicE'.tion IJrésentée par· les organisc:cions régionales des 
dem~ Ccntrr'.les des 1:1ùtc ll"-!rgisT;es : "Créfl.ti~n dans les entreprises dt: la sidé
u rur:~:Lc li,) eco ise cJ.' nh fonda de C01:rpens~·J.tion aya.nt pour objet d 1 allouer aux 
" tro:vr.'!,ilJ.euJ.~s un cm~1plü ·lent eux ind8·,anités cJ.e chomagec '1 

Les orgo.ni.s.•tion:3 s~rndicc.les rrppuient leuc .:1ctio:n sur une reconnnandation 
e.1or.tée le l) juilJ.et 1900 7 sous la f,)-vo'i.l2 d' -c;.ne ·• ùoclc.n.i:~ion r;or.nnUï.1:3 concer
nant le ch'OnP.ce ," :par le C;o::tst-~il ù' aclr.15.nist:uJ,tiion du CerJ. tre liégeoi,s :pour 1 1 ac
croissement de la pr::)(luct:Lvi·~ü (~:tssoc:L1tion de fait composée de représentants 
des ClllplCJye't.ll .. s et des t::.~f:l:vailleu:cs). 

Cotte c.16claration compo:c+,e g_untre chapitres : 

Chapitre I fl"6visi::>n (be:3,::d 1~, 6B pe::·sonnel et mc)l).Ve~ents de celui-ci -
e:L1L:O.t,;e:u •. mts, Jic:cr1c:! :.::n1~~n+;s, ·,nutcrtionsj mise à la. ::etrs.ite, 
cll6(·,1n.c;e ::art i.el, r~ad.a;p-'.,&:~ ion) et in:': o:rmat. ion du pc.i. .. S 'Jnnel; 

Chapitre II ne~<1.ncet1C.L'1t ct rér~da.::.:>tat:t.on du perso1mel 1 en cas de disponibilité 
c1e ce~.tü-ci; 

Chapitre III Liccnciet1ent et réembauchatje (fixation des crit3res généraux 
ùc licenci~. 1ent et de réeïnùauchage en accord avec les Conseils 
d' entre·nrise) • - ~ 

Chnr>itre rl Co1.·rr_t)Cr'"s.1.tion. 
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C 1 ~~ct un se br1sunt sur le cïw.pitre IV_. l.ibclJ.é de la façon suivante, 
que lee orco~li.;::;.J:cicms ayndicr,lGs intéressées réclamen-t la création d 1un fonds 
de ccm2ensation :i.ntcr-usines: " Afin de pallier les conséquences dommageables 
H d 1 l' • t d • b t t l d" . !-:, • , ' u cœ)!l1'J{;c c_;_ul pourran · se pro Ul!re, nono s an es ::r..sposr":tons qu.~ pre ce-
'' dent ct en te:1ant c orrtptc de la loi sur les fermetures c1 1 entreprises ( 1), il 
n. convient Je rec:i:1crcl1t,;r avec les représuntants qualifiés du personnel, sur 
n le plan des ent:::'e:Qrises et secteurs d ~ cntreprj ses ct en fonction cle leu-rs 
•• b . J . t , l d + . f d ' 'l · poss1 :L. • 1. es :::)rOl)rcs, es 1:1esures c C'Jrt1p0ns:1 ;..~:ton en aveur es ·crava~ ... 
n leurs int0ressos quj. ['.,j?para1tronr les plus adég.u.:•.tes (,; " 

Les dc;lo[_ç ... tés è!.eG orga.ni.sations syndj.calcs estiment qu 1 en présence 
d~U:"le ceJ."taine rücessJ..on (qui s 1acco::1pagne drune rationnli8ation ct de la 
su.p11ressicn du certains n.varrtac;es sale,rinux), il y a. lieu. d 1 étudier paritai
rement j_a, mise en o~uvre (l.e 1:1esures applicables dcns la sidérurgie liègeoisc 
et, nota·~~tmei.lt, 1a pris~ en considération d~ 1 r cncicnneté dans las t4.sines si~ 
déru:."c;iqucs, ln corapP.nsation salariG,~.c (d~s mem.:œes exis·tent déjà dans ce do
ma.ine, mais elles pourraient @t.re améltorécs), la. miDe à :La pension antici
pée et enfin> pour cnlmer l'inquiétude des travailleurs face o. la menace de 
chnmace, la crua:tion cPun fonds allouant des indenmités supplémentaires aux 
ouvriers privés de travail;) 

La ü01,.5co,tion patronale foJ.t obsùrver que la "doclnration commune 
c0ncern.g.nt le ch8:118:3C" ne contient que des recommc-1.ndations et laisse aux en
t~ep::cises t:)lJ.tc leur libertô de décicion quant an recours à la constitution 
d l'un fonr1s de co~tl~)enso:tion ou à toutes autres formuJ.es èt:stinée.a à pallier 
les effets du ché3-,uc;e, qut:-lle qu. 1 ev. ~oit la natureiJ Les mesures déjà prises 
par les entre1)rises 7 telles que les conventions locales pour ëiéclasse1.iWnt, 
ropondent bien ~1 l! esprit de la déclt-:.ration~ En ce qui concerne le chômage, 
les employenrG ont dujà souvent et J.cn3ueqent r8fl0chi à ce problème et ils 
se décla.rçnt d:i.Sl1csôo à 1 '0tudier trèe sérieuse.:121Tè ., Ils pe!lsen:t toutefois 
que la solution ne doit pas nécessairement cJ.éboucher sur la création d 1UJ."1 

fonds de compcnsntion résiono..l~;> 

Compte tenu ç1e la position pr~se par les e::1ployeurs au niveau régional, 
les ort;anisationc s:;rndicules ont dvcirJé éh; fai;:-e évoquer la question sur le 
plan de chaque usL1e; p<?.r 1 3 intermécliai.re des délét;ations syndicales .. 

C e·t ce action est actuellem~nt en cou.-.:•s .. 

3-:- P.3nc1ant le de:cnier t:::"iraeotre le 1961,. les organisations syni!icales cie 
la région de Charleroi ont formulé certaines r0vendications visan-'li à 

(1) Il s 2 r:,(;j.t de ln loi du 27 juin 1960 rel,.~.tivc à l!in<1emnisr·.t:i.on des tro.
vo..i].~.enl~s licenciés en caG do fermeture d'entreprises. 
En vo:ctu r::. '11.11 f',l"l"Ëtô ro~ral du 18 juillc:t l960,les travailleurs occupés 
dans les crrl:;rcgrises t'elevant de la C .!:s.c ~!', . ._ sont e:cclus dü bénéfice 
des dis}!oSJ.tions de cet-te loi: en cas de licenciement, ils peuvent pr6-
"tendre nu bénéfice de;s dispositiono de l?article 5~ du traité de Paxis .. 
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- une amélioration de la ~rime de fin d'exercice dont le paiemen~ 
est prévu par une convention régionale de 1955 qui vient à expiration en 
mai 1962 ; 

- la réservation d1m1c partie de la prime de fin d'exercice aux seuls 
syndiqués ; 

- une solution ù apporter au problème du ch8mage technologique. 

L'examen paritaire de cen revendications n'a pas encore col1l!Illlncé. 

EJ,L?LOI DANS LES CHARBONNAGES 

~ectif 

Fond ct je>ur ) 

----
1 l -

CAMP DIE SUD FJ1SE1v1J3LE 
··- ! --t 

Oct')t)~C~ ,..l 
i 32.600 

1 

53.400 86.000 o ... 

--+-;.500 . -
Noverab:ce 61 52.700 85.200 

.F,; 
l 
r -

Dûccmbre 61 32.400 51.400 83.800 

Jr1.nvior 62 32.300 50.100 82.400 

Il n'y u ~()c,s cu c1c chf3nage pendant le dernier trimestre de 1961 et 
:pendant le premier mois de 1962. 
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SALAIBES 

rl!n,j 0rnt i0ll des sa1r~ires 
~--~---------~------~~~ 

Ln n:pplicntion du paragraphe 2 de l'article 1 du protocole d'accord 
ùu 16 octobre 1961 si~né par F.O. et la C.F.T.C., les salaires ont été ma
jorC::s c1G 2 , : en moyenne à :partir C:u 1er janvier 1962. 

Il a été procédé à une remise en ordre de l'éventail des salaires 
hiérarchiques, cP après le principe suivc,nt: , "Les majorations au titre de 
" la remise en ordre sont calculées t:.~ fE>~qon que les pourcentages attri-
u üués respectivement à la catéGorie I et à la catégorie VII du jour soient 
11 éLnns le ro..pport de 1 à 3 ". 

· Pri,ne de r0 sul tat s ( 1) 
--~-~-~-~--~~-~~~-

Le protocole d'accord du 16 octobre 1961 précisait: "Les parties 
n si~~nntaires sc réuniront pour duterminer les assouplissements suscepti
n bles d 1 @·cre apportés aux conditions d'octroi de ln prime de résultats". 

L'accord qui a été si:::,né le 5 janvier 1962 apporte de nettes amé
liorations ! 

- "Pour les quinzaines où l'nc;ent nuro. été absent pour maladie dt1-
" ment constatée, les snlaires avant cessation du travail seront retenus 
" pour ·~1oitié dans le calcul de 1' assiette de la prime " (2) ; 

- "Une seule absence ou un seul motif de perte de la prime de ré
n su.l to.to au cours d 1 lUl trimestre n'entraînera plus de réduction de la 
" prira.e de résultat a 11 

• 

Avant 1 1accord du 5 janvier 1962, les motifs d'absence ne faisant 
pas perc1re la prime de résultats pour une quinzaine en cours etaient déjà 
les nuivnnts : 

- con3és payés ou concés prévus par les textes réglementaires 
(en particulier, les conc;és de naisse.nce) ; 

- conv0cation oblicatoire, à laquelle il est impossible de répondre 

( l) J~o. r)rime de résultats est accordée semestriellement, les périodes de 
référence étant 

c~u ler décembre au 31 mai ; 
ou 1er juin au 3o novembre. 

Les tau.-"'C varient selon les bassins .. 
(2) ;'·~u:pr'.ra-rant 1 la période de travail antérieure à la maladie n'était pas 

r)rise en compte; 

}.422/62 f 
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sans tme a.bse11ce, par une autor,:-ité civile ou militaire ; 

- interruption du tra~il entratnée par la participation de l'ouvri~r 
à des OI'lérntions de sauvetage, ·blessures reçues à cette occasion ; 

- ~.bs(?nces provoq',lées par les chSma.ges :pour raisons techniques ou 
économ.iq_ucs. 

Mines de fer 

Huit arr6tés interministériels do.téa du 17 janvier 1962 se rapportent 
aux éléments de rémunération : ua~foil ... es horaires de base, indemnités ho
raires et intéressmnent & la prod~tirlté. 

L'indice des prix de détail, dit ttdes 179 articles", qui sert à la. 
détermination du Salaire m.ini.t.~n in.tc~'I'J.•ofessionnel garanti s ~ ~~st établi à 
128,9o en janvier 1962- COI).tre 128,'22 en décembre et 1271 74 en novembre 1961. 

Le seuil de déclenchement de l 1 échelle mobile du S.M.I.Go se situe 
au niveo.u de 12·8,94. 

Le dépassement de ce chiffre pendant deux mois consécutifs entra.ble
rait une revalorisation corres~ondante du SoM.I.G. 

SECUR:r:r.E SOCIALE 

1. Pour ch!:1.que Soci.éi ti~ ctc ~;c•..!nt~::J:; r.r·.t~ .. .:~e "t:':'ov.ve en 6.éficit en ce qui 
concerne 1 1 nssuran-~~-m~lr..\(:ief :'_a 0f1 .·.~.sf::; :J.r{~o!'om;~ 11:1·~~0."':.P~~ èor.de un avis 
SUl" les causes du défJ.c_L !' J..·~.d-·:r:;.e ·~ .. e~ mc-.: 1 jt"~;.'~;""; .~.:·o.,~r;-t;t_: -?:. u.ti&'.tter le redresse .. 
ment et fixe le dél-ti é!a:.1;;t 1 . .!Çit.l.e;. \!es me~u1 i:~S ff.YI.:~·~~~t ~-~;;~·(::: ;,:r;J.Bcs • 

.. 
Si le <J6fj:;j_'{; ;~·':'yti/. n:t; (J.tav-::.s d.f:: 1a C.:.~~~-.J~· .. J.ïto.ya.::":'; pas été suivi 

à' ef'fet), les min~;.& :-il ... ,:. E; ;1\ü:.·geri .::tc J...:. E>é~trc:f.;;é sociaJ.e r:;:-t; des ~ines peuvent, 
depuis le 1er janv·;.cr 19.S·:> JJ:po8c::r J:>ar arr~té des mesures de redressement 
à la Sociét6 de sec.;ours in~ér·essée;; 

Les mesures sont de deux sortes 

- majorn.tion de lo. cotisation à l 1aasure.nce-ma.ladie {majoration de l% 
au maximwn, su~portée pour moitié par l'exploitant et pour moitié par le tra
va.Uleur~ ; 

. , - majoration du ticket modérateur pour les produits pha~oeutiques 
(sans que la participation de l'assuré devienne sUpérieure à celle des assu
rés du régime général), 

2. Pour maintenir 1 1équU1bre entre les dépenses et les ,recettes du 
Fends spécial des retra.itee 1 un décret de 1955 avait déjà modifié le mode de. 
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calcul Je la contribution annuelle de 1 'Etat et de la. cotisation des exploi
tants, en les faisant varier l'une et l'autre en fonction du rapport entre 
le lY·:·,1iJrc des pensionnés et celui des ouvriers en activité (années de réfo
r:..:ncc: 19:5) pour les exploitants et 1948 pour 1 'Etat). 

De~Juis le 1er janvier 1962, un nouveau système est applicable. 

L'indeJ:ntion ne subsiste plus que pour la contribution de l'Etat. 

Celle-ci comprend désormais deux parts 

une cotisation fixe de 22 ~4~ des salaires ; 

une contribution complémentaire annuelle destinée à assurer l'é
quilibre du Fmv1s spécial de retra.ites, compte tenu de l'évolution démogra
phique du réc;ime. 

Cette contribution est, au plus, égale à la majoration qu'il convient 
dt apporter aux cotisations des travailleurs, de 1,1 exploitant et de 1 'Etat 
paur traduire la variation, pnr rr•J?port au 31 déc.embre 1961, du nombre des 
titulaires de ponsions et de reutes servies au 31 décembre de l'année précé
dente pour 100 cotisunts. 

A p2.rtir du 1er janvier 1962, c'est donc 1 1Etat qui supportera éven
tuellement 1 1augmento.tion ultérieure de la che.rge financière des pensions 
résultant de l'accroissement elu no,_nbre des pensionnés par rapport à celui 
des cotisants. 

3• Depuis le lcr janvier 1962, les tamc des cotisations (sur le sa-
laire plafonne~) sont les suivants : 

( Voir page ) • 
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Assurance 
r:1nladie

maternité 

Cotisation ouvrière 2 °1
1 

(possibilité 
dt inotituer 
une cotiso.tion 
nupplémentaire 
de o, 5 ~1) au 
r:1aximum) ( 1) 

Assurance 
invalidité-
vieillesse 

8 rf 
jO 

Prestaticns 
Accidents 

du 
familiales travail _,._ 

- -

1 
Cotisation patrona.Jcf 10 ,;'. 

1 (possibilité 
dt instituer 
une cotisation 
supplémente.ire 
de 0,5 ~~· au 

13 ·"!; (2) 1 13,5 p 
(comme dans 
le régime 
général) 

Variable selon 
ln tarification 
par Union Ré
gionale 

Contribution de 
l'Etat 

Cotiso.tion pour 
pens ionn.é s 

l=xim~)(l) 
f)rl r.f 
t.-G:. f-' 

1 (plus ,éven-
1 t uellèmcnt, 

une contribu
tion com.pléi 
r1.entaire an· 
nucllc) (3) 

1 13,5 ", ! 
j des pensions 1 

et a~t)cationsl 
j 1 

(1) En ce,s de ôoficit pcrsistr:.nt (Voir,ci-dessus, chiffre 1). 

(2) :.·''!Ur 1' anuée 1962 ; 14 ~: ô. compter du 1er janvier 1963. 

(3) Dcsti!loe à assurer 1 1 équilil.n"e élu Fonds spécial des retraites, compte 
tenu de 1 1 évol,lt ion du nombre des pensionnés par rapport aux cot1saats 
(Voir, ci-dessus, chiffre 2). 

( 4) Cette cotisD.tion est 8. la charge : 
- des lJensior..né s 1 qui subis:::cnt une retenue de 4,5 ~~ sur le montant 

des pi.;nsions ct c.lloco.tions ; 
- du Fonds spécial des retraites, qui verse une contribution d'un 

nontnnt dJuble, soit 9 ~~. 

~.42o/62 f 
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R, • "' , 1 
~me ~enera. 

1. :L,e plafond des rémunérations ou gains entrant en compte pour la dé-
terrnino.t:Lon C:e 1 'assiette des co-tisations cl' assurances sociales, d'accidents 
elu tr~.vail et d 1allocations familiPlcs, qui étai-t de 8.4oo NF pa.r an depuis 
le lex· avril 1961, est gassé à 9 .Goo NF le 1er janvier 1962. 

2. Le ler janvier 1962, le salaire de base servs.nt au calcul des allo-
cations fmnilir:leo et celui qui sert au. calcul de 1' allocation do salaire 
unique ont été portés, rcspect:i.ve[ilent, de 234 à 243 NF et é!e 18o à 194,5o NF. 
po.r aoü3 (n.ugracntation de 4 et de 8 ~~-). ' 

Les allocations familir:.les et les o,llocations prénatales, les allo
entions de m~ternité et l'allocation de salaire unique ont été relevées en 
fonction des nouven~~ salaires de base. 

Le taux des allocations ft."tilial.es à la charge des employeurs est 
de 13,5o ,~ - au lieu de 14,25 ·; en 1961. 

3· Le décret no 62 4006:0 du 16 jœivier 1962 (JOURNAL OFFICIEL du 21 jan-
vier 1962) préciS(! qu'à partir du ler févJ.1 ier 1962, les ressortissants es
pagnols r6si1.1ant en France pou.rr')nt bénéficier 

... de 1 1 allocation supplé::-r1entaire du Fonds national de solidarité, 
s'ils sont titulaires d'un avantac;e d'invalidité d'un régime français de 
salariés j 

- d'nllocations de vieillesse des non-salariés et de l'allocation 
spéciale, s'ils justifient d'une r·:Ssidence en Frnnce d'au moins 15 ans au 
total depuis l 1age de 2o ans et d'une Tésiè.ence normale, scü1S i11terruption, 
de 5 o.ns au moins au moment de lo, dc''1·':l.nde de prestation. 

Les allocations cessent d 1 @tre servies quand les intéressés quittent 
le territoire frangais rrétropolitnin. 
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EMPLOI DANS lES CHARBONNAGES 

Effectif ( fond et jour ) 

,-------------~------------~-------------CENTRE .. f 
1 LORaAINE HIDI j. ENSEi•;:BLE 

---- ---~--- ··-~----f--------f---------1 

i 3? • 300 { l 79. 700 -----·---:....--.·•w -~ ·-· __ ___t,__ ________ .... j' --~-----+ 

OQ f 3~: .:-_,,0 ti ~S .. lOO f 8o ' • . _, • '-''-' - - f .l. 79 • () 
0~-----r ~~,-~;;----- -------~ 

;· -· _. ! 3~) ~ 000 2.80. 000 

-1--~;:.·~~00 _,_,._38. 700 

1 NO 

~~b:~ 
P~:'..S-D~ ... 

61 :_014-_6 

-
N :)',~e-~ib::..~e 61 104.~ 

DécPml::~:'c 6l 105.5 
-------

1 
Janviel" 62 104~5 

--

RD··· 
C~"'.L\IS 

20 

00 178.6oo 

Ch.ôm.e.ge pour ~.:lou~- de débouchés 

r---·-
1 

Octc/0:;."e 61 

N oV~1~lb ::e "~ 
O..L 6~4co 1,9 1 11.000 

A 

Dé (!e·::i0rc 61 1,6 8.oco 
1 

4.200 2. 700 

J.:L::.-r·..riel"' 62 2.)00 
1 

2.300 1 3.000 

Pen~Gp~~b~ d~rnier trimestre ge 1961 et pendant le pre~ier mois de 1962, il n'y 
a pas eu ùe cn~uaëe aans le Nord-2as-Qe-Calais et en Lorreine. 

1~ oi62 f 
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Etrangers 

Au 31 décc'·:bre 1961, 35-453 non nationaux de la République française trava.illaient dans les e~~loitations 
hot-..iJ.1àres (1) • 
Ilz s2 répa1~issnient de la façon suiv~~te celon leur pays d'o~igine et selon le bassin où ils étaient occup&s. 

Nord 

~--~ 

1 Au-Pas-de- I,orr:J.ine Blanzy L0ire - ·~ 
Cn.l3.iS ~rene 

Cévennes Aqui
tcine 

Dc..u
phi."1é 

Autres 
Ensemble 

Union Africaine et l,~lgache 1 4 - 5 l -
1 Marocai!ls et TtL""lisier..s 4.985 53 2 397 1 3 

Allema."1d s 1.008 ).699 
1 

43 24 
1 

6 

- -
- -
18 9 

Polor ... ais 8.826 969 451 21t-0 ~61 107 147 
T ché co sl ovg.c;_ues f'· 35 2 , 2 ~r 

.J- 20 4 
Yougoslaves 

Italiens 

Ru3ses 

:Belges 

160 9 ll 8 452 14 7 t 

4.369 1 2.54-l 250 4ol 1 72 268 1 1:.9 

722 1 226 IIi 21 158 1 85 1 362 1 4-o::; 

3 ~: l 8

~ -

1 

~ 1 - 1 1 ~ 1 -
1 

1 

-
-
7 

30 

-
, 7 
.--.) 

229 
32 

-
20 

3 

2 

-
2 

48 

18 

8 

5.460 

4.817 

2.027 

137 

390 

!6 -· 2 1 14 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - l ::::::ais 1 1~~ 1 ~ 1 - 2 1 -~ l. - 2 1 - 3 1 ~ 1 - l ! ~ 1~~ 
Divers 1 98 l 97 1 9 1 1~ 1 1 9 1 :L 7 j 2 1 - 243 

~==~:~=====~=~====c~============L=:~~~::=l==~::::=J====:: __ L_~~=~~_j ___ ~:=_j ____ ~~~- _ --~4 7 _ i 3
1

4 1 9 3 ·1 35.453 -----------------------------tJ-~---~r~~~=~=~====~=====~=~===========~ 
(1) PerRo:n..~el èiu :fcmd, èu jour et dé:x:r::lc.nces ::..égales et C:es annexes (ouvriers, ma'îtrise et agents techniques, employés de 

b1n~euu; inG~nietrrs et assimilés). 
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ITALIE 

Augmentation de l'indemnité de fond -
Grèves à la "Carboso.rda" - Proposition 
de loi: Réduction de l'horaire du travail 
dans les mines ~ Conerùs provincial 

L' o,ccord entre la FederD.zione sindncn.lc Italio.na industriuli minerari, 
l' Intersin<1 et la Federestrattive-CISil, l.'J, FILIJ~ ct la UILMEC portant sur 
1' 2.uG:1cnto.tion de 1' indemnité de fond n été signé à Rome le 19 janvier 1961. 

L1D.rticlc 19, alinéa 2 1 de la convention nationale des mineurs prévoit 
que l'indc~nité de fond évoluera proportionnellement à la variation de la 
rétribution moyenne de certaines provinces (Agrigonto, Aoste, Cagliari, 
Grossctto et Pesaro). A la suite de l'application de l'accord interconfédéral 
du 2 aoîlt 1961 portant sur la réorgcnisation par zones et sur l'intégration 
des salnires, des vnriations sont intervenues dans les rétributions des ou
vriers, des ac;ents de rna'itrise et des employés de l'industrie minière, pro
voquo.nt, ù. partir du 16 aoîlt 1961, les modifications suivantes de l'indem
nité de fond : 

pour les ot.r\Tl"iers de 120 à 130 lires par jour 
:pour les ncents cle ma1:trise de 6 710 à 7 180 lires 1 uois 
:pour les cmploy0s de 3ème catégorie: de 7 lOO à 7 605 lires 1 mois 
pour les employés de 20me caté~oric: de 7 800 à 8 360 lires 1 mois 
pour les etilployés de lê re catéc;oric: de 9 050 à 9 7C5 lires 1 mois. 

Gr0ves à la "Cnrbosnrdo." -------... --_ .. _ 
Au cours du ·,uois de janvier 1962 les employés de la "Carboso.rda11 ont 

effectué U..YJ.e gr0ve li::aitée à quelques heures le 5 janvier et nne gr0ve géné
rale d'une Jurée de 24 heures le 13 jD,nvie.r. Du 24 o.u 31 janvier, les em
ployés ont fait des gr0vcs ":perlées" consist[mt à suspendre le travail plu
sieurs fois nu cours de la journée~ 

Les motifs de cette agit~tion qui dure déjà depuis quelque temps con
cernent l)l~incipnle-::lent ln prime d'assiduité, 1' intéresse-:nent et la réduction 
de l'horaire de travail. 

Provosit.io~~-~i: Réduction de l'horaire de travail r1ans les mines 

Au ,.1oj.s de janvier, le comité restreint nommé par la Conmission du 
travail c.1e lo. Chr.%1bre des députés a approuvé le texte unifié de la proposi-

1420/62 f 
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tion è.e loi :portant sur la réduction Je 1 'horaire de travail des travail
leul·s des mineo. 

Ce te::te, qui devra @tre soumis à l'approbation du Parlement, est le 
sui v;:_rrt : 

Art. 1 - A partir du 1er janvier 1964, en dérogation des dispositions de 
1 1art. l du R.D.L. n° 692 du 15 mars 1923, la durée maximale nor
male du travail dans les mines ne pourra excéder 40 heures de tra
vail effectif par semaine, le montant de ln rétribution restant le 

A i:teme. 

Art. 2 - A partir du premier jour dn mois suivant celui de l~entrée en vi• 
cueur de la :présente loi, une réductioll de 3 heures devra ~tre 
a:_;portéc à l'horaire hebdomadaire de travail appliqué dans les dif
férentes entreprises, le monte.nt de la rétribution restant le m@me. 

Art. 3 - Les nodnlités d'application des dispositions figurant dans la. pré
sente loi pourront @tre fixées p~r des accords stiptùés entre les 
orgnnisntions syndicales des employeurs et celles des travailleurs 
du secteur intéressé. 

Art 11 4 - JJa présente loi entrera en vigueur le lendemo.in de sa publication 
dc.,ns le Journal officiel de la République italienne • 

Con~rès_provincial 

Les mineurs adhérant à la Federestrattive-CISL de la province de 
Co.bliari ont t0nu leur congrès provincial à Iglesias (Sardaigne) le 
21 janvier 1962. 

67 délég1:1.és élus par111i les assenblécs des sections syndicales d 1 en
treprises étaient présents. 

Les questions traitées dans le rapport, puis discutées po.r les délé
gués, ont été mtùtiples. Les principales peuvent se résumer ainsi : 

- Convention nationale du travail des 1nincurs •. La date d'expiration 
de la convention est fixé\:} au 30 novembre 1962, mais il est nécessaire de 
la dénoncer avont étnnt donno la situation particulière de ce secteur. 

- Réduction de l'horaire de travail. Il convient de saisir le Parle
ment afin de lui fD.ire approuver rapidement le projet de loi u...~ifié déjà 
approuvé par le comité restreint de la Commission du travail de la Chambre. 

- Classement des caté0ories. Il est nécessaire de définir la question 
que la commission paritaire spéciale est en train d'étudier. 

- Sécurité s0ciale. L'action des préposés à la surveillance dans les 
mines et des comités de prévention des accidonts doit @tre intensifiée. 

- Snpercentre.le de Sulcis. ll convient de veiller à ce que les enga
Gements pris par le gouvernement et par la 11 Carbosarda" soient observés, 
surt~ut en ce qui concerne les délais d'exécution des truvum<~ 

ll~2o/62 f 
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L UXEr.-œOURG 

Coût de la vie·- Production
Dnploi - Allocution spéciale -
Durée du trnvni.l .. Jours fériés 
lôgaux pnyéu 

L'indice du coù.t de la vie est monté de 133,09 points, en décembre 
1961, à 13),43 points, en janvier 1962. 

, L'indice moyen des six derrd.c:t .. s mois s'élève à 132,96 points, les 
se~lils c1e dé-clenchement d 1 une ad~.pt:1t ion autornat ique des sn.laires à 1 1 in
dice r.~u coû.t de lu. vie étant Je respectivement 135 et 130 points. 

(Source: BULLETIN ECONOMIQUE - Ministère <les Aff.Economiques) 

Producticn 
décembre 1961 ...... ____ .._~ ... --- ... -

tcicr 
Minerni de fer 

308.603 t 
581.604 t 

325.925 t 
616'. 724 t 

(S')urcc: BULLETTir ECONOi·:IIQUE - Hinistère des Aff.Economiques) 

Dans l'ensemble de l'industrie luxembourgeoise, le nombre totn.l des 
ouvriers occupés en JANVIER 1962 a été de 44.481 = lOO (::j en moyenne. 

Ce chiffre comprenait : 

Lu;,~::.rgeoi~ Etrangers Belges .l\lle:nands Franga.is Italiens Divers 

32.210 12r27l 2.280 1.852 776 6.194 1.169 72,l.J.l 27·59 
pnrrai lesquels il y a 2o061 ferames et 376 jeunes gens en-dessous de 16 ans. 

Da.ns l'industrie sidérurgique (Hauts-fourneaux, aciéries, laminoirs. 
et mines de fer )~ù-d:énomb-;;ait o.u c:)"ürs du même m::>is 24"'215 = lOO~ ouvrier~, 
dont : 
I:nxer.1bour,:;cois Ft ranc; ers Belges AlleroD.nds ----- Français Italiens Divers 

20.576 3.6)9 1.645 130 434 1.017 413 8l.J.,97. 15, 03~'1 

(Sotu·ce: Inspection du Travail et des f·1ines) 

1420/0::? f 
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I,c. production journalière moyenne d'acier considérée pour le calcul 
de l 1 ollacation spé~ialc a été de : 

13.289 t 
13.396 t 

en décembre 1961, et de 
en janvier 1962. 

L'allocation spéciale s'est élevée à 
4, 30 fr. par heure en c1é ccmbre 1961, et à 
4,41 fr. " " 11 janvier 1962. 

(Source: BULI~TIN ECOHOHIQUÈ - I>Enistùre è:es Aff .Economiques) 

Durôe du travail 

L 1avenant du 22 février 1961 aux contrats collectifs prévoit, pour 
1 1annue 1762, l'octroi de six jours de repos supplémentaires aux ouvriers 
des entreprises sidérurgiques et des mines de fer y ro.ttachées. Le nombre 
total de jours de repos destinés à réduire la durée hebdomadaire moyenne 
du travail aux jours ouvro.bles est. ainsi porté à 22o Ladite durée! du tra
vail, <J.Ui avait été jusqu1ici- compte tenu des 10 jours fériés légaux · 
- de 1+4 heures, est donc réduite, à partir du 1er janvier 1962, à 43,08 heures. 

L'avenant prérappelé prévoit que les nouveat~ jours de repbs seront 
octroyés do.ns le courant des mois d'hiver. 

A11 mois de janvier, un des six jours de repos su:pplémentai±-es a été 
! 

accordé dans la plupart des usines et 'nines et ce soit à une date fixe, soit 
:par rouletilent. 

Les six jours de repos compensateurs ne devant entra'tner pbur les 
ouv::-iers aucune perte de salaire, le taux de 1 1 inden1nité compensatoire af-

1 

férente a üté porté de 6,25 ~~ à 8,54 :· .• 

J f , ., l' , . ours orles ee~~J2_8.yes 

2ar Ull arr@té gr2.nd-ducal du 23 décembre 1961, l'alinéa premier de 
1 1 aJ.~ticle 2 de l'ru·r8té c;rn.nd-ducal du 8 o..ofit 1947, portant réglem~ntation 
Jes jours t\3riés léGau.x, est rer1placé par la disposition sui vante !: 

:Jont jours fériés légnux: le nouvel cm, le lundi de P~ques, lei:premier 
mai, 1 ':~scension, le lundi de PentecBte, le jour de la célébrationi publique 
de l'anniversaire du Grand-Duc qui est fixé au 23 juin, 1 1Assompti6:1.; 
la Toussaint, le premier et le deuxièu1e jour de Noël, Si le 23 jui:p. est t·n 
di'1Ktnche, la célébration publique de 1 1 anniversaire du Grand-Duc e~t l"epor-
tée au 24 juin. 1 

Le .23 janvier, anniversaire de la Grande-Duchesse, n 1est donc plus 
jour f\Srié légala ! 

14-20/62 _f 
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PAYS - BAS 

1 

! 

La "i.Jocicle He.m1dstatistiekn de janviel" 1962 a publié les dhiffres 
rcle.tifs auJ~ ~-:-!rc.üs de tru-:rail pour étran0ers en cours de validitéi au 
28Q2.196lo 

1 

1\. cette do.tc, la main-d' oeuvre étrc.nc;'::·('e occupée se répartissait 
ainsi 

lQ Hommes - total 
dont. : trc;.vaillcur;:; frontaliers 

travailletü~s staGiaires (1) 
travailleurs saiscnnj.ers ou temporaires 
Bersonnes ,-:ÛiJ1ac0es ct réfugi(0ss 
Etran3ers ~entrant dans d'nutres 
catégories 

2 • Femmes - t oto..J. 
dont: tra':ai}_].e:li's frontaliers 
travo.illerxs stagiaires ( 1) 

travaille~s saisonniers ou temporaires 
Personnes déplac6es et réfugiéeo 
Etrang.'Jres re~1tïrr.nt dans d 1 autres 
catégorie a 

19.248 
815 
199 

4.722 
1.929 

11.583 

5-354 
821 
37 

770 
228 

3.h98 ---... .-..- ... 
24"602 

Les clw.rbonrl.B.::çcs occu].xdent au total 2.o65 hommes de nationplités 
différentes se répa::-tir:se.nt C0'nme nuit : 

Po~.o.u:d.s 529 
1\lJ.e:.w.nas 4oh 
ItD.licns 367 
Autrichiens 113 
Y:::n.l~:oslo.ves 81+ 
.hutres natione.lités 108 
Apn,trides 46o 

De t~us len secteurs de l'éccmom'ie, cfest la métallurgte qui 
occupait le !?ltls crand nor.nbl"'e d 1 étrangers : 5·346 hommes et 249 fer4mes 1 

soit un total c1e 5·5SJ5 trnvailleurs. L'industrie sidérurgique (IIoogovens) 
n'entrait que pour quelques centaines dans ce chiffre. 1 

(1) Bén3fic~ient c~'une formation profess:i.onne1le pendant une période 
:cestre:Lnte. 

1 
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1 

A1lennnc1s (8,875), apatrides (J+.2}+5), Italiens (3.707),1 Polonais 
( 1. '+52) et IIoncrois ( 1.1~35) représentaient environ 75 r;~, des trav~illeurs 
étrcnc;ers. 

Les honmcs étaient répartis en lh nationalités différentes c·b les 
1 

facnno :; en 9 ::mt i or.J:-'.1 i tv o. , 
1 

1 

Le pourcentage des cpc.trides repréoentait 17% du total dtfS travail-
leurs étre.nc;ers occU:!.Jés aux Pays-Bas 
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THOI;JI::tC ASSEl·ffiL:cE GENZRALF: DES SYNDICATS LIBRES 

La troisio~~:e .lü:;sr:mbléc r;énérale des s:rndicats libres ( CISL) ~.es 
Pn.;y·s des Cor:rm.,Jne.,ltés europ,)cnnes s'est tenue à Bruxelles d~l 10 a.u 
12 jcnvicr 1962. 'I'outes lee :pci·sonnalités sy.adicr:,leG des différente? Confé
dérations (taj_cnt pl\:~ sentes à cette Assemblée à =~ 1 :icsue de laquelle 

1

' tm cer
tain noülbre cle réso:~utions ont été adpptées~ 

L"nsE>enbloe ~~- e::})riN3 18. sym:)ath:L·:-! avec laquelle elle suiva.i~ les 
efforts dô·p} o:··6s 1xn· IsraëJ~ pnur ndhércr nu ":mrché comT1UD.c Elle s t e~t réjoui. 
de l'a.ssociG.tio:..J. de la Gr~ce t'c. la c.E\'iEr Les syndicats grecs avaient délégué 
leurs r'~JŒ'-)sent:..1nts ~ Ceux-cl doivent 8tre pleinement associés à 1 1 o. dt ion me
née en co.a.mui1 1)ar les syndicats libres" 

Des éc~.o.irciosencnts ont été d~nnés en ce qui concerne 1 'Eura,tom et 
la protection cont;:·o lus rndiP~tions. 'L 1assedbl0e générl:.le a regretté] que le 
Conseil de Hinint:c,.:;s ait cru devoir réduire le budcct de la recherche 
d 1Enrutomo En o-:.:rv~~::;, elle a de::1o.ndé aux différents gouvernements d'a~pli
g_uc~· ilJlmodio.t~;-,\cl;t ].es normes de bo.se d 1 Euratom à tous les travaillerrs ex
poses aux rad~at~o!.lS. 

1 

Dans ULe c~ocJ.nrntion relc"tive b, 1 1nrto 119 c~u Traité de la Cœ$i.E""' 
1 1 Assc~:lblée c;ûnôra.le a déploré que le clé lai Fr0vu par le :rro,i té er1 cè qui 
concerne. l'al)Plic:.ttion du principe de la l!arité entre les salaires mcf1sculins 
ct féminins nt ait pas été obsci .. Vé ~ Elle 8. Jc;:_1f?.ndé que les syndicats $ient 
leur part dans t011s lea moyenc r1.e co:TtrSle "c:lis en oeuvr.:. pour assu:cer la 
stricte observation du calendrier prévu pour 1 1 app:.icr.:L :.en de ce pri~cipe~ 

Dans Ulle résolution, 1 1 AsserJblée génc_;.rale souc~,_(;·use de voir ~especté 
le calendrier établi, a l"ecoP1m~,ndé 8. la C.:3 :~-~~ une yoJT··J..:.que économtque et 
sociale conm.tme l;_ans le endre d tun contr:.tissJ.t·:.i.at au p2.un dont lGs tâches 

1 peuvent se r~~snuer ai113i : 
1 

... établir les grévisions conjonctureJ.les Èt court terme et fa.ire des 
pr~Jpositions IJOUl" rétablir 1 ~ équilibx.;; de lo. conjoncture et pou:c prcmbuvoir 
l'expansion ; 

- é~aborer leG pers:pectives éc.ono111iq-:J.es ~in.si qu~t"'..n programme ~'ex
pansion :1 noyen et à Jonc termes (an t?;énérJ.l ct par branches J..:o.dustri~lles); 

- mettre en pJ.o ce e·b c:JCYr:-0.onn,:,.r. la l10litiCJ.Ee régionuleo 
1 

i 

Ces C!lô ··.lents son-+j J.n,liz:y~n.;êl.:Jles à u:1e pol~~·!i""!.que à~ plei.n empl9i et 
de formation J?rofec;;ionnelle sus:-.ep·iï.~blc. de s ~ adn;/~er au _prog:cès tech:tb.ique 
Ct de ln rrn::10UVO~J.~, 

Dans sa c\)cJ~arntion relr.::t;ive à la politique sociale de ln. CI)EÇ$._, 
1 1 Assemblé~~ c;énérr.tle con:=rtate ce qui Huit : 

u Les quatre premières années du Marché Commun ont connu une 
ti on sensible des échanc;es int::ca-communautoJ.res _, un eccroissement 

1 

a.ugr~enta ... 
du pro-

[ 
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duit national brut et de la. productivit3 dnns les six pays; en som~, une 
expansion éccmo: lique jusque là non encore att.3inte. Sans pouvoir totitefois 
nffi:: :wr ~J_ue r>cuJ.s les cffetG de 1 1 intégration eX}?liquent tous ces ~ésultats, 
il n'en est ~x·.s m'lins certain que le démantèlement douanier fut un 9tLnulant 
pour la c~njoncturc. Cependant, les données disponibles ne pen~ettetit pns 
d'en évaluer 1 1 influence exacte. " 

1 

Le Nouve.:'1ent sJ'tldical est d 1 nvis que J..e processus d' intégrnt~on doit 
"entraîner la fixation d'objectifs concrets dans le cadre d'une polirtïig_ue 
économique et sociale coordonnée au niveau communc,,uto,ireo" 

Aussi revendique-t-il pour le Comm;i.ssariat au Plan et cela dèp le 
début de J.a deœ:iome étape, la possibilité de pro~J.ouvoir : ' 

1 

a) 1 1 expanaion économique me.xi1~1um, le développe;nent harmonieuX et 
1 

la. répartition plus équil:tbrée des activités économiques ; 

b) ln he. usse accélérée du nivec,u de vie ; 

c) 1 'hnrm.onisation dt4,ns le proc:rès des conditions de vie et de tre.-
vc.il. 1 

1 

En ce qui concerne la notion d 1 "hurmonioat1on sociale", il es~ pré-
cisé : " Notre définition préconise donc une action qui exclut en premier 
lieu le blocage de l'amélioration des conditions de vie et de travail dans. 
les pays les plus avancén jusq,u1au moment où les autres pays atteindront 

" ' ce meme nivenv.. " 1 

Dnns la déclaration, le mouvement sync1ical indique quelles 
les " mesures ù prendre d 'urc:ence " et récl::.1..me leur application : 

1 

so~t 

Plein emploi, 11olitique cou1ITlunc de formation professionnelle, répartition . 
:plus équitable ùu revenu national dans le cadre d'une politique sala~iale 
et d'une politique d 1ex.pnnsion économj.que, réduction de la durée hebqoma
daire du travnil à 40 heures réparties de préférence sur cinq jours quvra
bles, avec paiem.ent intégral du se.laire, coordination des différents :régimes 
d , •t, . J h • t. d • "'t . d. t ' "1 , e secur~ 0 soc~a.e, a.rmon~sa :Lon es 1-œpo s ln 1rec s sans qu J. en re-
sulte, dans les 1;-".~rs à droits indirects peu élevés et à· droits directls élevés, 
un désavantage pour les consommateurs par tu1e détürioration de leurs !revenus. 

142o/62 f 
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fCTIVITE DE LA HAUTE AUTORITE 

D A N S L E D 0 M .A I N E S 0 C I A L 
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~ V E R T I S S E M E N T 

1. Le Dixiè·.1.e ~'1pport général sur l'activité de la 
~una~té vient de :par8:1~(1). . 

La présente livraison de la NOTE D' D1FOIDflATION 
ne décrira donc p71s 1 1activit0 sociale de la Haute 
Autarit6 pendant le ·nlois de junvier 1962. 

En ef::.'et, le chcrpitre V, intitulé "La politique 
sociale", du D~xi~~- f~P,l??~t Général - qui couvre la 
périor.l.e co:npr:Lse entre le lcr février· 1~)61 et le 
31 janvier 1962 - fait état de cette activité. 

2. Il a })ar contre po.ru nécessaire de revenir sur cer
t~'"ilw points que le Dixi0mc Rappo1·t e;onéral pouvait 
seulement ovo1uer. -- -

C'est ainci qu'on trouvern ci-dessous: 

- tme axw,lyse de 1 'o.ccord que le. Hnnte Autorité et 
le gouverne: 1.ent o.llGP1o.nd ont conclu à la fin de 1961 
e.u sujet c}es moc1n.lit;,_5s à appliquer pour les aides de 
rÔ2.dE'-l;tE;,t:i<Jn nccorcJ.ées aux mineux·s de charbon de la 
n~;:~ubl:;.q,ue fédérale au titre de 1 1 article. 56.2 du 

- un rûm.1~·1o c1es propositions que la Haute Autorité 
a re·~ lises le 26 octobre 1961 au Conseil spécial de 
miniGtres ii propoc de lu reconversion des résions 
touchées par les fermetures de uines ; 

- tul rt:9erqu de 1 1n.ctivité, pendant toute l'année 
1)'61, ùes G:ï."oupes de travail rle 1' Organe permanent 
qui sont s:;?écialcmcnt clw.rgés d'étudier les problèï!les 
techniques de la sécurité dans les mines de houille ; 

- une note sur lo. coopération qui s'est exercée 
en 1961, à l'initiative et nvec le concours de la 
Haute Autorité, entre des experts britanniques et des 

(1) Il peut ~tre demandé au Service de Documentation 
de la Haute Autorité de la C.E.C.A., LUXEMBOURG. 
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expe::ts des pays de la Communauté 1 en matière de for
·.uation profession..'1elle et d'hygiène, de médecine et 
Je s·..Scur~~té du. tro.vail. 

3· On trouver~ également ci-dessous une récapitulation 
des questions dont la Direction génurale "Problèmes du 
travail, assainisse:nent et reconvcrsionn s'est occupée 
au cours dea Ltr.tnécs 196o et 1961, ainsi qu'une liste 
de celles dont elle sr occupe actaelle1n.ent et dont elle 

s'occupera dar.s J~e proche ::.venir. 

Cette réca.pitnl-9.tion et cette liste visent à éviter 
des c~ :)Ubleo enploia et 1 en n1.@rne te~·:tps, à informer les 
ort;nnisations et les person::-los int6reosées sur la docu
mentation que ln. H~ute Autorit6 tient à leur disposition. 

Jïales ne :Drétendent évideï1rment pas re·iaplacer les 
rap:poJ."'-tis gén0ra1.l.X. 

Pour ::tvoir t,n tableau complet de l'e.ctivité sociale 
c'te lr:. Hante Autorité en 196o et e:.1. 1961 (et, notamment, 
de l 1 ~m~leur et des résultats de son action financière 
dans les domaines de ln réadaptation, de la reconversion1 

cle ;_ 1h:rci0ne, de la tnéde~ine et de la sécurité du travail 
ct .. :.~u locement), il convient de consulter le chn.pitre V 
des dertx derniers rn.pports généraux. 
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READAFTATION 

A ln fin de l'année 1961, la Haute Autorité 
ct le gouvernement allemand ont conclu un accord 
relatif au:~ m:)dalités à appliquer pour les aides 
de réadaptation attribuées au titre de !•article 
5G ~2 dans le cno des c~w.rbonnages de la Républi
que fédérale dont l(~S ODGrations de fermeture au
ront commencé avent le 5o avril 1963. 

1. Le béné fiee des disposi t icns de 1 'accord est rô servé aux mineurs de 

chnrb-Jn a~~ant été occupés pendant eu moins six mois dans 1 1 entreprise et 

- licenciés, 

- transférés à l'intérieur de l'entreprise 

- ou qui ont quitté l'entreprise avec son accord. 

Mineurs licenciés -------.. --..-..-
2. rendant un an, le mineur licencié qui est en che3rn .. '1.ge peut percevoir 

une indernnité d 1 attente égale arce 50 ·. · de son ancien salaire brut majorés, 

selon sa situation de fanlille, de 40, 8o, 120 ou 150 DM. L'indemnité d'at-

tente ne doit pas dépasser 70 : de l'ancien sa ln ire brut. Elle varie entre 

65 C:e l'ancien salaire net, pou::." 1U1 célibataire et 80 <.~ de ce se.laire, 

pour un trctveilJ.eur chargé de fami1le. Les ~.llocations de ch8mage et de 

maladie, ninsi qut:= les revenus - au-delà de 40 DM par mois - provenant 

d 11u1e activit3 ind0pendante ou salairée, sont déduits de l'indemnité d'at

tente. 

Le travailleur qui suit un cours de ré0ducation :professionnelle est 

considéru comme ch6meur et reqoit également lrindc:llllité d'attente. 

Le r(tineur licencié qui a pris un emploi dans une autre industrie 

peut )btenir pendant 12 nois une indemnité différentielle égale à la diffé

rence qui existe entre les 60 ~~, de son ancien salaire brut augmentés, selon 

sa situation de famille, de 40, Go, 120 ou 150 DM et son nouveau salaire 

net • Le revenu garanti varie entre 80 :~ de 1 'ancien salaire net, pour un 

célibatEüre et 90 ~~ de ce salaire, pour un travailleur chargé de famille. 

11~2o /62 :f 
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Outre l'indemnité dtattente ou l'indemnité différentielle, le mi

n·;;;..-;.r licencié perçoit une allocation de 20 ou de 10 DM :par mois 1 selon 

su 1il est ou n'est pas chef de famille, destinée à compenser la perte du 

ùroit au charbon gratuit~ 

En ens de récr.1ploi da~s un charbonna~e, 1 1 inde.mnité différentielle 

n'est accordée qu'au travailleur déclo.nsé ou qui est passé du régime de la 

rémunération à la tache à celui ùe la rémunération à la journée. Elle est 

calctù1e c~ 1 [:.:Qrès les 65 ~·~ (au lieu des 60 ~~) de 1' ancien salaire brut, ma

jorés selon la situation de fmnille. 

I,e ~-aineur licencié peut obte11ir J.e re·::1boursement des dépenses de 

déplnce·ment qu 1 il a engagées }_)our se présenter à un employeur éventuel, 

Il convient de signaler que ln Haute At~orité prend à sa charge une 

partie (1u coût de la rééducs.tion professionnelle, 

Mineu.l."G licenciés ou tr!1.nsférés 

3. ~)enclnnt les douze mois qui suivent le licenciement ou le transfert, 

le tx·avuilleur peut obtenil" le rcnbourscment des fro.is supplémentaires de 

trnnSlJOrt rés"Lùtant de 1' allon[;enent elu trajet qu'il doit parcourir chaque 

jour )?8tU" sc rendre au lieu de s:.>n n0uvel e'r.ploi .. 

Le travailleur dont le nouveau lieu de travail est si éloigné de son 

domicile qu'il ne s2.urait se dùpln.cer quotidiennement peut obtenir, durant 

l:t. mane période, et une indemnité de süpe.raticn (à concurrence de 7,5o DM 

p'lr jou::.~) et le ren'tourscment c1es fl"nis de transport occasionnés par un re

tour :_-~ensuel clans son foyer. 

I,e travailleur qui dÔi11énac;e, dans un délai de deux ans, pour occuper 

un nouvel e:·1ploi ]!eut obtenir ie rembourse·ment des frais de voyage (pour 

lui ct les pei·sonnes q_ui sont ù. sa charce) et de déménage0.1ent: ainsi qu 1 ime 

ir1de'l;1nitv de réi~1stallaticm .. 

L'indemnité de réinstallation est égale à la rémunération mensuelle 

brute que le travailleur percevait avnnt son licencienement ou son transfert 

auc-.-.1cntôc ùe 25 ·,:~ pour chaque lJersonne à charge, av~c un maximum correspon

dn~1t nu double de l'ancienne ré_nunération mensuelle brute. 
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Mineurs nyo.nt quitté 1 1entre;prise avec l'accord de celle-ci 

4. Il s' e.sit de travailleurs qu::. perçoivent une rente d 1 invalidité 

correspondant à :plus de 50 ~~,d'incapacité ou qui, ~t;és de 50 ans révolus, 

sont tittùaires soit d 'tme retraite de Hlineur (Bergma.nnsrente) soit d'une 

pension de la Caisse mutuelle deo mines (Knappschaftsrente) • 

A condition qu'ils n'aient pas atteint 64 ans, ces travailleurs peu

vent recevoir une inde1Jlnité forfaita~.re de 3. noo DM, 

Le versèment s'opère de la faqon suivante la moitié le jour du dé

part, un quart le premier jour du serYcièrae mois et un quart le premier 

jour du dixièTne mois" 

Quanc1 1' entreprise accorda u:1e aide spéciale aux tro.vailleurs qui 

ont quit_t0 la mi:..1e a .. .rcc son accord, le gouvernP.men.t et la Haute Autorité 

peuvent lui re~nbourser 50 :1
• de cet.te aide, pour une :période nk-=tXima de 

12 mois après le douzième mois qui suit le licenciement .. 

La moitié de l'aide spociale n'est remboursée que si le travailleur 

est en chôma.ce et s 1 il s t ezt fait in~ cr ire comme dem..'1ndeur dt emploi depuis 

son lice~1c i..;meJ.1t o 

De plns, est seule renb0ursée la partie de 1 1aide spéciale qui ne 

porte pas le reYenu mensuel total Ju tr:1.vailleur au-dessus de 350 DM majorés 

de 40 Dll :pai' personne à charc;e. 

Le gouverne,_lent et ln. Haute A<lto~:·ité versent au.~ travailleurs de 

l'entre~rise qui n'accorde pas d'~ide spéciale le montant qutils devraient 

lui reabourser si elle en accordait une. 
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RECONVERSION 

Le document, intitulé "LiGnes directrices 
pour des solutions aux problèmes posés par la 
reconversion industrielle des régions touchées 
par les fermetures Je mines", que la Haute Au
torité a remis le 26 octobre 1961 au Conseil 
spécial de ministres peut être résumé de la 
façon suivante. 

1, La Haute Autorité s 1en tient nux propositions qu'elle juge essentiel

les pour résoudre les problèmes qui se :posent actuellement ou qui risquent 

de se poser ùans un proche avenir. Si des circonstances nouvelles l'exi

geaient, les gouvernements. et les institutions européennes pourraient élar

gir les mo"J-ens et les modalités envisagées. 

En 3laborant ses propositions, la Haute Autorité s'est préoccupée de 

contribue~-- à 1' o.pplication des mesures d ~harmonisation des :politiques éner

gétiques, afin que la rationclisation des mines et la reconversion partielle 

de la nain-d'oeuvre et des réa:ions charbonnières se poursuivent dans les 

meilleures conditionso 

La Haute Autorité c0nstate que, si elles s0nt pleinement utilisées, 

les dispositions des articles 46 et 56 dlt Traité lui permettent de résoudre, 

ccmjointe':1e:1t avec les g~uverne·,·aents, les problèmeë· du réemploi des travail.;. 

leurs cJe ln mine ren;J.us disponibles. Elle fait donc :porter ses :propositions 

s1.n• ln. r-.JoninP.ticn de 1 1 activité économique des régions touchées :par les 

fermetures .. En d'autres termes, ses propositions ne visent pas les cas où 

il sufiit de faciliter le financement de la création d'une usine nouvelle 

ou à.e 1' e:=tension dt une entre:prise existante mais ce'U.X où il convient de réa

liser un vaste procramme de reconversion, en incitant des entreprises à s'im

r>lo.J:te!' dcns une rôc;ion dont les fcrnetures de cho.rbonnages provoqueraient 

le C.éclin. 

La Haute Autorité :préconise la concentration régionale des actions 

et ln. coordination des moyens. 

2 • La Haute Autorité indique que 1 1 un des moyens appropriés pour obtenir 

1 ~-2 0 1 &2 _f:_ 
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ln.. concentration régionale des actions est la création d'un centre d'impul

sioD drms char:!_ ne région où doivent intervenir des aides communautaires • · 

Ce centre sera nntamment chargé de 

- d0finir des objectifs de reconversion tenant compte des perspectives 

à long ter1üe et, en particulier, des d:i.mensions nouvelles ouvertes par 1' é

tablissement du marché corùmun ; 

mobiliser les ressources financières ; 

- créer des zonings industriels situés en fonction des p8les et des 

axes de développement les plus lJUissants ; 

créer l'infrastructure et les services de ces z~nings ; 

- rechercher, selon des méthodes de :publicité commerciale, les indus

tries susceJtibles de s'i~pl~nter dans la r0gion ; 

- construire les bÔ:tir:J.ents industriels en accord avec les entreprises. 

disposées à les louer ou à les acheter ; 

gorer les bfitiments et les services des zonings, avec le souci d·'a

monager des sites attrayants et de répondre aux exigences sociales et cultu

relles. 

La composition et l'activité de chaque centre d'impulsion seront évi

demment nü.o.ptées aux caractéristiques de la région et à la formule qui sera 

retenue pour le fina.nce'":lent àes opürationso Toutefois, chaque centre devra 

dis110ser c1e moyens puissants et jouir d' u..v1e autonomie réelle.. Il devra ~tre 

diric;é :par une personnalité éminente dont la resp~nsabilité sera enti0rement 

engacée dans la réussite du progranm1B~ Il faudra éŒalement que chaque centre 

bénéficie de 1' assistance des repr0senta.nts qualifi6s è.es pri:1c ipaux intores

sés (instances régionales et nationales, organistnes bancaires, etc.), ainsi 

que elu concou:cs d 1 organismes d 1 études et d 1 experts. 

La II~ute Autorité, pour sa part, est décidée à mettre en oeuvre, dans 

le caè.re du traité, tous les moyens dont elle dispose pour assurer l'effica

cité cles centres d 1 ir~pulsion. 

La suggestion de créer des centres d'impulsion laisse les gouvernements, 
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qui restent les premiers responsables, entièrement libres pèur le choix des 

"r1'J~·ens et des nodalités de la reconversion. 

3· La coordination des moyens concerne 

- les moyens d'étude et de préparation ; 

les uoyens de prospection et d'information destinée à rechercher 

les entreprises (en particulier, des autres pays de la Communauté et des 

pays tiers) susceptibles de s'i~planter dans la région et à leur faire con

nattre les avantages que celle-ci leur offre; 

- les moyens financiers. 

La Haute Autorité est d'avis que la coordination des moyens devrait 

aller au-delà de celle que le groupe de travail commun "Reconversion indus

trielle des régions minières 1
' (1) a poul: mission d 1 établir entre les exécu

tifs des Commtmautés et la Banque européenne d'investissement: elle devrait 

notamment s 1 étendre aux gouvernements. 

La Haute Autorité propose que les institutions européennes, les at~o

rités nationales et les centres d 1 impulsion :puissent recourir à des e~~perts 

ind0pendants désignés par les gouverne1}1ents et qu1une coopération aussi 

large que possible soit organisée entre les services couvernementaux et les 

services et~opéens. 

La Haute Autorité esti1ne que son concours financier, celui de la Banque 

et, éventuellement, celui du Fonds social européen peuvent faciliter la mise 

en oeuvre d'autres moyens de financement et qu'une action financière commune 

des Gouvernements, des exécutifs et de la Banque assurero.it un ma.."Cimum d 'ef

ficacitü à l'effort de chacun d'eux. 

Dans préjudice des articles 92 et suivants du traité de Rome, les 

(1) Ce groupe de travail est composé de représentants de la Haute Autorité, 
de la Commission de la C.E.E. et de la Banque e1~opéenne d'investisse~ 
lilento Il a tenu sa première réunion en février 1961. Il étudie les as
pects techniques ou économiques des opérations de reconversion présen
tées par les gouvernements, ainsi que les modalités selon lesquelles 
les institutions européennes pourraient contribuer au financement des 
projets, 
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Etats doivent favoriser l'exécution des projets pour lesquels ils ont sol

licité l'aide des institutions européennes. Leur participation au finance

ment de ces projets peut prendre la forme de garanties, de facilités de 

crédit ou de bonifications d'intér~ts. 

_ ..... _ ......... 
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ORG.l\NE PERlWŒNT 

POUR LA SECURITE DANS L~S MINES DE HOUILLE 

Les groupes de travnil qui étudient les pro
blèr<tes techniques de la sécurité ont tenu de nom
breuses réunions au cours o.e 1 1 année 1961. 

Nous rendrons brièvernent compte de leur acti
vité. 

Pro:rn~,gation d'un feu ou d 1 tm incendie nar les matières combustibles 
~-OOteryuê~dans- J.es c~bles électriou~~ont 1' enveloppe est incombustible 

1. Le groupe de travail "Electricit0" a examiné les conditions et les 

résultats des essais qui étaient annoncés dans le Neuvième Rapport général (1). 

S'ils ont confirmé globalement les résultats déjà obtenus, ces essais 

ont aussi mis en lwnière certains phénomènes dont l'étude sera poursuivie 

avec un dispositif de chauffage modifié. 

Huiles et lubrifiants , ___ , ___ _ 
2. Les e::J?erts ont d' aborù pr0par0 les travaux dans lesquels ils devaient 

s'enGa0er afin de conpléter les études qui ont abouti à l'élaboration du 

"Happart d 1 informfl.ticm concernant la fixation de critères applicables aux 

liqui<.les pour tr~1ns::lisoic:a m.écanique difficilement inflannnables et aux es

sais à effectuer" (2). 

Ils se sont ensuite rétmis avec des représentants des industries pé

troJ.ière et chimiqt:.e qui, à la suite ël.e la diffusion de ce texte, avaient 

e~~:pri"'r1c) le c~ésir c1e prendre contact avec eux. 

Les e~q)erts ont entrepris l'établissement d'un document intitulé 

"Spécifications et conditions de réception des liquides difficilement in

fla:.rnableG pour transmissions ct cort11\landes hydraulique sn. 

Us se. sont ne>tamment r·endus à Forchies-la-î<Iarche (Belgique), à 

Essen, à Douai et à P~turages, où ils ont comparé des appareils qui seront 

(1) N° 518. 
( 2) Neuvième Rapport général, N° 520. 
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utilisés pour de nou~:reaux essais. 

?~oteEt~p àes réseaux éle2triques du fond contre les risgues d'in
flamH~~ ion de grisou et d 1 in\:!~e, E.dnsi qu'à 1' égard des dégagements 
instc.r:.tnné~ de r;risou 

Le grom)e de travail "Electricité" achèvera prochainement la mise au 

point d'un rapport et de trois reco·t,J.tnandations q_u1 il se propose de soumettre 

à 1' Organe per:!lanent. 

Construction et utilis~tion~~~~joncteurs et con~acteurs haute tension, 
à faible volur!le d'huile O':l sans hu~_u,ouvant @tre employés dans les 
mines grisouteuses 

4. Le groupe de travail "Electricité" a discuté un rapport qui décrit la 

situation actuelle dans ce domaine et fait état des recherches auxquelles 

on procède dans les différents pays de la Communauté pour renforcer la sé

curité contre le grisou de l'appareillage électrique. 

Qualités de certains matériaux susceE~ibles d'~tre utilisés pour la 
construction des barrages et modèl~s c1e barrages 

5· I.Jes c;roupes de travail compétents ont assisté dans la mine expérimen

tale (Vcrsuchscrube) de Dortmtu1d à tu1 essai de résistance d 1 un barrage en 

pl~tre contre lUle explosion. 

Cet ·essai fait partie dtm1e série d'essais pratiq,ues pour l'exécution 

desquels la Haute' Autorité a accordé une aide financière, conformément à la. 

suc~estion q~J.e 1' Organe permanent avait formulée quand· il adopta une recorn

ï.nandation sur 1' érection des barra.:;es (1). 

Héthodes permet~ant d'érige~ ra;)iùe]!lent des écrans de fortune étanches 
dans 1 1 entré::; d'air de 1 1 art8re oh s 1 Gst déclaré 1.m incendie 

6. Un comité d'experts étudie la théorle du professeur BUDRYK, qui a 

s~rsté':.1C'"tisé une méthode de lutte -contre les incendies souterrains. 

(1) Neuv:ï.ème Rapport général, N° 519. 
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Cette oéthode est utilisée et réglementée en Pologne. 

7• Le e;roupe de travail compétent a examiné tm rapport intérimaire sur 

1 1état d'avanceraent de l'expertise en laboratoi:x:·e qu'une station d 1essais 

effectue, avec le concours financier de la Haute Autorité, sur des c~les 

déposés provenant des différents J?S-~'S de la Communauté (1). 

8. Le c;roupe cle travail "l~lectricité" a discuté une étude sur le -com-

portement, en cas de choc, des cÉtbles électriques, souples ou rigides, 

sous te:::1sion. Cette étude est basée sur des essais effectués dans des con

ditions :_1re.tiques d'énergies électrique et mécanique. 

Les experts ont assisté, ,J, Forchies-la-Mo,rche, à un certain nombre 

c~- 'an sais (:\estinés à mettre en lumière 1 1 influence de la matière des isole

ments et saines, ainsi que-du mode de fabrication du cg_ble, sur l'émission 

d'étincelles lors du choc. 

Le croupe de travail se prononcera sur llutilité d'une étude systéma

tique ct, dans l'affirmative, il élaborera tm proc;ramme de recherches. 

Etmchéification au latex 

9. Les e:~perts ont entrepris 1 'étude de 1 1 étcnchéif'ication au latex des 

baiTUGGS d'incendie destinés à contenir et à étouffer les inflammations 

spontanées et les incendies dans les tr.~.vnu:~ souterro..ins. 

Ils ont déjà discuté les résulte.ts des essais comparatifs effectués 

à Hass:·Jt avec le r)rocédé nnclnis et avec le :procédé tchèque. 

(1) Neuvième Rapport général, N° 522. 
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COOPERATION AVEC LA GRANDE - BRETAGNE 

1. En 1961, des experts britanniques ont continué à participer active

litent au."\: réunions des commissions et groupes· de travail qui aident la 

Haute Autorité à promouvoir les recherches et la coopération scientifique 

en matière d'hygiène, de médecine et de sécurit0 du travail. 

L'un de ces groupes de travail a suggéré d'inviter les médac.ins sp~ 

cialisés de la Commtmauté à utiliser, potw éclaircir certa~ns points essen

tiels ~tmnt au diagnostic de la bronchite et de l'emphysème et à l'étude de 

leur fréquence, un nouveau questionnaire qui s'inspire largement de celui 

qui a ôté établi par.les experts anglo-saxons et que le British Medical 

Council a adopté en raison de sa valeur pratique. Cette suggestion est un 

exemple des résultats de l'excellente collaboration qui s'est établie et 

l'emploi d 1un questionnaire commun devrait permettre un développement de la 

co.o:pérf.l.tion entre les centres médica.ux des pays de la Comm1.mauté et ceux du 

Royo.l.t:]e- Uni. 

Des eÀ'"Perts britanniques ont également assisté aux journées d •·infor

mation sur les pneumoconioses que la Haute Autorité a organisées à Bruxelles 

les 16 et 17 novembre 1961 (1). 

2. Comme pendant les années précédentes, des experts britanniques ont 

pris part aux réunions des groupes de travail et des sous-commissions de 

l'Organe pe~nanent pour la sécurité dans les mines de houille et quatre 

observateurs du Royaume-Uni ont siégé dans les sessions plénières. 

H.J.f. Inspecter of Mines and Quaries a mis à la disposition de 1 1 Or

gane pertnnnent trois relations d 1 accj.dents d 1 où il est possible de tirer 

des enseiGnements. 

Il est en outre significatif que plusieurs organismes anglais aient 

soumis des prototypes au jury du concours qui a été ouvert par la Haute 

Autoj_·ité :pour 1 1 amélioration de différents appareils de sécurité dans les 

(l) Dixiè~!le Rapport général, ne> 6o5. 

f42o/62 f 
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mines de houille~ 

la Grande-Bretagne a m@Jle remporté trois des huit :prix qui ont été 

attribués le 14 décembre 1961 - ct remis solennellement le 9 février 19621J 

3~ En ce qui concerne la formation professionnelle, la coopération 

s'est encore intensifiée~ 

Elle s'est surtout exercée sous la forme de ce>ntacts directs et 

d'échanc;es d'infDrmations entre la Haute Autoritü et les industries de la 

c.E.C,A.,, d'une part et, d'autre part, 18. sidérursie et les houillères 

britani1iques, 

L' Dction entreprise par la Haute ,.1\.utorité en vue de promouvoir le 

perfectionnement des cadres do.ns les industries de ln C0mmunauté a fourni 

llocc~sion·de plusieurs rencontres avec des représentants des industries 

sic10rtl.rgique et c:1arbonnière britanniques. 

Du 2 nu 6 octobre 1961, le Ha.tional Coal Board a organisé un voyage 

d 1 info:..'mo..tion qui a permis à un sroupe d 1 experts de la Haute Autorité et de 

1 1 incli.:tstrie charbonnière de la Comrtlunaut0 de visiter les installations que 

le national Coal Board utilise pour la fornation de ses cadres et de prendre 

connaissance des nombreuses expériences CJ.Ui ont été réalisées au Royaume-Uni. 

Un représentant de la Haute Autorité a en outre participé, du 15 au 

17 noveubre 1961, à la 13ème conf0rence de formation orGanisée par la 

British Iron and Steel Fec~erP,tion à IInrrogate. L'examen des problèmes posés 

par le "He,nage·jlent DeveloF1ent 11 fi(3urnit au programme de cette conférence. 

Quant aux contacts et a"llX écho..nces que les services de la Haute Auto

rité ont fa.cilités entre les industries de la C ... E.;)C JAQ et les mines et la 

. d ~ . d R ""r. • • - t 't ~ t ' ul' ' t b s~ orui·c;~e u oyau1~1e-un~, ~.Ls on e o par ~c ~eremen nom rewc~~ 

C'est ~insi QUe la B~IQS~F$ a organisé un voyage à l'intention d'une 

mission du Conseil pr')fessionnel du ~1étal (Belgique) a Ce voyage a permis aux 

experts belges de stinformer sur place au sujet de l'organisation et des mé

thodes de formation pour les ouvriers et les agents de m.a.1trise occupés dans 

les~services de productionD 

l42o/62 f 
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Un certain no·nbre de cadres de la sidérurgie italienne ont visité 

c1eo usü1es brita.nniq:tes et participé à des ~ours donnés dans différents 

"Sto.i'f C')lle,zes 11 de la sidérurgie. 

La B.I.S.F, a pr~té con concours à la \·lirtschaftsvereinicung Eisen

und Stnhlindustrie pour 1 1 organisn.tion à Birmingham et à Londres, en avril 

et en mai 1961, d'un sé-,1ina.ire d'une durée de cinq semaines destiné à de 

futurs c[1dres de la sidôrureie allemande. 

Le 1)re~:1~er séminaire de futurs co.dr€s organisé :par la sidérurgie 

britannique en. collaboration avec la 1-Jirtschaftsvereinigung Eisen-und 

Stahlinûustrie a eu lieu à DUsselc10l~f en octobre 1961, 

Des stD.ges de quo.tre semaines ont permis au Royaume-Uni et à plu

sieurs :pays de ln Communauté d 1échancer de jeunes ingénieurso 

l~a La Haute Autorité a décidé d'étendre à la Grande .... Bretagne une étude, 

qu 1 elle se propose de publier en 1963, sur 1 1 évolution de la sécurité so

ciale depuis qix ans (1). 

Il a semblé qu 1 une n~eilleure connaissu.nce de lo. situation en Angle

terre 11ourrait fo.vorj_sei" àes réfJ.ex.io:.1.s au sujet des problèr:1es qui se posent 

actuellement ô, certains régi,nes c.:e l:J. Ccnnmuno.uté et, surtout, aux régimes 

miniers. 

(1) VoirJ ci-dessous, p. 55· (chiffre l~ ), 
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RECAPITUL~TION DES QŒ~STIONS SOCL~S 

TRAITEES EN 1960 ET EN 1961 ET 

LISTE DES QlJJJSTIONS SOCIALES QUI 

SONT EN COURS D'ETUDE (1) 

'. 

1. Les problèmes de l'emploi sont l'objet d'une activité permanente de 

la Ho.,_lte .t .. ut~rité. 

Ses services suivent la sitm.'.tio.u de 1' emploi dans les mines de 

houille, dans les mines de fer ~t dans la sidérurcie; ainsi que Jans les ré

gions oit sont situées les entre]?rises de la C.E.C.A. Ils enregistrent les be

soins ùes mines et de la sidérürgia en nombre de travailleurs et selon la 

qualification, Ils sr atto..chent à prévoir 1' évolution quantitative et quali

tative de l'emploi. 

Les services de la Haute Autorité suivent également l'évolution du 

no~nbre des apprentis des mines et de la sidérurgie. 

Certains problèmes d'emploi sont en outre trnit0s au sein de la com

mission mixte pour 1 1hannonisation des conditions de travail dans l'industrie 

sidérurcique et de la commission mixte pour l'harmonisation des conditions 

de trc..vail da.ns l'industrie chn.rb0nni8re. 

C'est ainsi qu'au cours de3 a.nnées 196o et 1961, la commission 

''Sièl.orurgie" a a:rr@té la mise à jour de documents et de tableaux synoptiques 

relatifs à ln situation juridique, tant léc;ale que conventionnelle et de 

fait, exista.nt dans la sidérurgie des pays de la Communauté erl matière d'em

ploi et entrepris 1 1étude des répercussions de l'évolution technique sur 

l'emploi. 

De son eSté 1 la commission mL~te "Mines" a décidé dr examiner 

- la réGlementation des relations de travail en vigueur dans chacun 

des pays de la Communauté (embauchage et licenciement, situation du mineur 

en cas d'interruption temporaire de la prestation de travail, etc.) ; 

(l) Voir, ci-dessus, P•'3 - chiffre 3• 
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les rt,esures qui ont été p:cises dnns les différents J?ays charbon

E:t -:: 1:S l·te ~-a Co.~:lmtmnuté afin de faciliter le recrutement de la main-d' oeuvre 

l1es mir;.es ct d' aug·.,1enter sa stabilité .. 

2. La conférence "Progr~s technique et Marché Commun"J qui a siégé à 

BruxellcG sous les auGl)ices des trois Communautés e"'J.ropéennes du 5 au lo dé

cembre 196o, a discuté différentes questicns du dom~ine de l'emploi et, en 

particulier) ses transformations quantitatives et qualitatives, ainsi que 

lee méthodes de p:~évision. 

3. En 1961, la He1ute Autorité a publié un ouvrac;e juridique consacré 

atl.Z tenc1unces i'ondn,nentales du ô.r:::dt du trn.vail européen en ce qui con

cerne lo. protection des travailletu"s en cas de perte de 1' emploi. 

1~. Ln Ilf:;.utc Autorité se propose de faire :procéder à une recherche socio-

locique sur les rc.isons :pour lesc1uelles les mineurs quittent les charbon

nages et sur celles qui incitent les jeunes des bassins ~iniers à s 1 orienter 

vers d 1nutres professionsQ 

1. En 196o, la Haute Autorité o.. publié : 

- tme brochuy·e, intitu..lée 11 Informations sur le développement de la 

formation j}r'Jfessionnelle dans les industries de la Communauté en 1959", qui 

donne u.n u.pert~u des principales mesures qui ont été prises dans les six pays 

et 1_,1et ainsi à jour, avec les précédentes brochures consacrées atL"C années 

1957 ct 1958, les trois ~11onogrn;phics :1arues à r:>artir de 1954 sur 1 1 organiso.

tion et les n1t~:t~1oàes de la fori-Jn.tion ]!rofessionnelle clans les houillères, 

les mines de fer et la sidôrur.;ie; 

- les ra:-Qports et les expos~s qui cnt été présentés à la session d'é

tude orcanisée en juin 1959 au sujet de la formation des agents de maîtrise 

du fonù d:-tns les charbonnaQ;es; 

- une étude sur ln situati'Jn et 1 1 txpérience acquise dans les pays de 

Commtu1aut6 en ce qui concerne la collo.boraticn entre l'enseignement et les 

industries de la C .E.C .A~; 
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une étude intitulée "Lo. Structure ct 1 t O:t'ga:niso.tion de ]. 'enseigne-

ucnt :jGx:.érnl t;t technique donD les pays do la Communauté"~ 

2. La conférence "Progrès technique et Marché commun", qui a siégé à 

BrŒ:elleo sous les a.uopices des trois Communautés européennes du 5 au 10 dô

ce·.llbre 1S:6o, a discuté différentes questions du domaine de la formation pro

fessionnelle et, en particulier, de sa coordinntion à l 1échelle européenne. 

3· Lu brochure "Informations sur le d8velopperaent de la formation pro

fessionnelle dans les industries de le. Cornmunauté en 196o 11 a paru en 1961. 

4. Egnlement en 1961, les services cnt préparé une étude que la Haute 

Autoritü se propose de publier sous le titre de "Les Problèmes et Expé

riences en matière de formation des formateurs dans les industries de la 

C.E.C.A. u 

5· Ils ont en outre élaboré un projet de normes mini,nu relatives aux 

c0nn~issonces thooriques et aux aptitudes pratiques requises pour l 1 e~er

c ice des ·m:§tiers d 1 abatteur-;nines de charbon et de premier fondeur-haut 

fournenu (deux métiers de base des Ï-tdnes et de la sidérurcie). 

6. En l96o et en 1961, les services de la Haute Autorité se sont également 

plus particulièreGent occupés deG questions suivantes : 

- 6·.roluticn des métiers d'électricien et de n:écanicien du fond dans 

les charbonnages; 

- for:1mtion aux TYJ.8tiers des services de production de la sidérurgie; 

pr.:rfectionnement des cadres (techniques, commercinu."\: et administra

tifs) ùes r,1ines et de la sidürureie~~ 

7 • 1' étude de ces Q.Uestions se poui·suit dans le cadre du nouveau :pro-

(3rar:1lne êk~ travail que la Haute Autorité a décidé le lG mnrs 1961 en vue de 

:pr~mouYoir l'adaptation de la formation des ouvriers et des cadres au pro

r;rès technique (développement de la mécanisation et de 1 1électrification 

11,00 l<o .r• 
_ _!.':=_. / vt- J. 
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dans les mines et introduction de nouveaux :procédés de :production et de nou

veo.ï.:c: ap::_;r:reils uuto·~1atiques de contrt>le, de comm.a.nde et de réglage dans la 

sidé:.;. .. v.rc;ie) et au progr-3s social et pour que 1 1 ensemble du personnel des 

industries de la C.E.C.A~ puisse disposer de 1aoyens de perfectionne1nent sys

térrlatj_que. 

Le nouveau programme comporte notn.i:mnent 

- 1 7eJ:amen des tendru1ces qni semblent susceptibles d'influencer les 

initiatives des orcanisations professionnelles et des entreprises; 

- 1 1 étude des possibilitùs è.e coopération existant à 1 1 échelle de la 

C ommu.n.a ut é; 

- la recherche des moyens de provoquer des échanges d'expôriences, 

de susciter des initiatives et de promouvoir de nouvelles méthodeso 

8. La Haute Autorité continue de s'efforcer d'obtenir l'élimination dés 

formalités administratives et dounnières qui g$nent les échanges communau

taires des films (fil1.!lS animés, films fixes, microfilms et diapositives); 

des tableaux n:ruraux, ma,quettes et Modèles; des graphiques, cartes, plans et 

dessine et des enregistrements sonores qu 1 '1J.tilisent les établissement sco

laires et les centres de formation. 

L'une des tfiches des services de la Haute Autorité a été d'établir 

un tableau récrr,pitulatif des dispositions douanières en vigueur dans les 

pays de la Co.mmunautô lors de 1' importation temporaire et non corll!llerciale 

de r:1o~rens pédagogig_ueo. 

Les services de lD. 1-k.ute Auto:~:·it0 suivent 1' évolution du nombre des 

r.1ineuro et des travailleurs de la sidérurgie occupés dans un pays de la Com

mun.r.uté o:u.tre que leur pn~rs d' o1·ie;inc et, notamment, 1-:!s résultats pratiques 

de l'institution de la carte de travnil de la C.E.C.A. 

Lo. c;'.rte 2ermet (~1.J..X n.;. \tionu.tLX d'un l~tn-t ù1emb:ce do répondre librement, 

sr.t.ns qw.: },;;:; J'f.)t:;lc~m.ent:xtion0 ::Jur le r . ..;crutcmeat ct l' cmplni de lL!. main-d' oeuvre 

étrancôre _puiss.::;nt leur Gtr(.: 8l'J)~D0_·n, à 1.:tne offr~ d'emploi, én·uH.înt soit 

à'·m1 burc~.1.n de pluceuent soit d'une ent'reprise minière ou sidérurgique d'un 
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nntre -;?n.yc de:; 1~.~ C~~-1~,llll1D.Uté J èlo,ns cel1"~-t a1r~~ ~~ --~ deux secteurs pour lequel ln 

En 1)6o E":t en 1961, les services de la Haute Aut')rité on-t préparé, avee 

de3 e::_:)el"ts gouvernem.entar!.x, une seconde liste des métiers dont 1 j exercice, 

sous certaines conditions de durée et de salaire; confère aux travailleurs 

le ùroit d 1 obte11ir, sur leur denande 1 la carte de travail de la C-.Et;)C.A. 

Cette liste comporte 118 :_uétiers - d8nt 87 de 1 1 industrie sidérur

c;ique, 18 de 1 7 iJJ.dustrie minière (charbon et fer) et 13 des deux secteurs 

(traitement du minerai et cokeries)~ 

Le 16 nai 1961, les reprûsentants des gouve:r:nem.ents réunis dans le 

ce.dre du Conseil spéciul de 1ninistrcs ont inséré la nouvelle liste dans une 

décisi;.>n cŒnplémcntaire à la décision du 8 décembre 1954 relative à 1! appli

cation de l'article 69 du traité. (1) 

La procédure de ratification est en cours~ 

~~a.dc:p~r.tion des t~availleurs et reconversion industrielle 

lo En 196C~ et on 1961, la Haute Autorité a déployé une impQrtante activité 

d'étude et d tinfornation, qu.~ pr0pare et co;npl~:;te ses interventions :propre

ment fino,nci~res (attribution d 1 niù.es [>JJX travailleurs licenciés et octroi 

de pr@ts ou de garanties aux entre~rises susceptibles dlassurer leur réemploi). 

2. Lr:. Haute Autorité a :publié en 196o un ouvrage où les dispositions ju-

ridirJ_uen et finn.nci.3res en vic;ueur dans les pays de la Communauté et au 

Roya11mc-Uni en vue cle favoriser la crou.tion atactivités nouvelles sont pré

sent0es selon un r.Jlan et une classificnti'Jn identiques~ 

3.- Llle a réu..'l1i, :~u 27 seJ?tembre au 1er octobre 196o, une conférence 

inter~;ouverne.üer/vR.le qui a exmninb les proùlàmes des régions touchées par 

les i'er,·:letures de mines et qui a recherché les solutions que la reconver

sion indu.strielle était susceptible d'y a:pporter. 

lt. Les detu: :pre1niers des quatre volumes dans lesquels seront publiés les 

J)+2o /62 ~, 
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rc.ppcrts et cnmmunications des :personnalités qui ont pris part à la confé

rence ont :Paru à la fin de l'année 1961 : 
- ''Les Politiques nationales de développement régional et de con-

veraicn" ; 

- "Voies et Moyens de la. conversion industrielleu. 

5· Les "Li()les directrices pour des S')lutions aux :prabl0mes posés :pa.r 

la rec0nversion industrielle des récions touchées par les fermetures de 

mines" (1) comportent un ccrtaill. nombre de propositions concrètes en vue 

d 1une coo~ération des institutions eur~péennes (Haute Autorité, Commission 

de la c.E.E. et DD .. nque europ6enne d 1 inrestissement) et des gouvernements. 

6. Des études sur les possibilités de réemploi dans les bassins du 

Centre, cle C~1nrleroi et du Borinage ont été terminées en 1961. 

La publication de certaines de ces études est envisagée. 

Une synth~3se sera publiée dans la "Collection d 1 économie et poli

. tique ré~ionale" de la Haute Autorité. 

7. Quatre études sur ll évolution réci0nalB de 1 remploi êt les possibili« 

t0a. do rcconve:r.cion f.H)n.t on colll .... s. 

Elles concernent, respectiveoebt, les régions de Brescia et Udine, 

de Salz;:::;j~tter, de Montceau-les-Mines et de Piombino. 

Salo. ires 

1. Les services de la Haute Autarit3 suivent d'une fa<ton permanente 

1' ~Sv:)J.ution du niveau et de ln. structure des salaires des travailleurs des 

mines et de la sidérurgie. 

2. I;n 1:;6o : 

- les services ont 1nis nu ]?oint les projets de oix rapports natio

naux st--.r la romunération (et les conditions de travail) des travailleurs 

non uk1.r..uels (employés, ac;ents de me.1triso, techniciens et cadres) des in-

(l) Voir, ci-dessus, :pp. 37-L~o. 
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dustri0s de la C.E.C.A. ; 

- le. Hc,.ute Autorité a ô.if:Cusé tU.Le 0tuc1e sur 1 • évolution des salaires 

(ninci qu0 de la s6curité sociale et des conditions de travail) d!lns les 

inclJ.stries c1e lo. C .. E.C.A. en 1959 ; 

- les résultnts de detlX enquêtes statistiques (les charges salo.riales 

dP.ns les cho.rbonnc.ges, les mines de fer et la sidél .. ur3ie de la Co1.11n1unauté 

en 1959; les revenus réels des mineurs et des travailleurs de la sidérurgie 

d 1(\ r~4 ' lC 59 ) t "t " n.....1• " e _... :; e ..,; 7 on c e puu l.c. s ; 

- la Haute Autorit:3 a :pu'bl16 t~tois s4ries de monogre.:phies nationales 

et trois rapports de synt~t;s~ ~ur les f3~"stèmes de liaison des sn.laires à 

ln. production, au render.1.ent et, à la productivité qui sont en vigueur dans 

les charbonnaGeS, les minee de fer ct ls. sidérurgie de la Communauté ; 

~ cert~in3 problomŒs relatifs aux salaires et aux revenus ont été 

e::e.minéo par la conférence "Pro:;rès techniq_ue et M'.arché cr.nmnun" qui a 

siûc;o, sour. les o.us:::~ices des trois Communautés européennes, du 5 au 10 dé

cembre 1S"60 

ln. commission mixte "Sic10rm'cien u entrepris l'étude des répercus

sions d:.1 pro,s;1~ès technique sur les sal::dres et sur la productivité ; 

- deux 4tw1es qui ont pour but (:e développer lo. recherche sociolo

gique effectuée clans la sidérurzie ct publiée sous le titre de "Niveau de mé

canisrtion ct 1ilOJc de romunéro.tion" ont sensible-;Jent progressé en Allemagne 

et en Fronce et une troisièue a C0tilmenc0 en Belgique. 

Les nouvelles étudé.s se distinguent des précédentes en ce que les 

travaux, tout en restant centrés sur les problèrnes de la rémunération au 

rende,:1ent, ttborc1ent ces pr0blèmes selon des points de vue différents e C'est 

ainsi que chaque institut examine lo. question qui, do.ns sa première recher

che, Darnissait la plus importante: leo perspectives de la rémunération au 

rendement, les rGsist~nccs et les impulsions au chQngement des modes de 

romunoration ou ln lio.ison entre la politig_ue des salaires et les attitudes 

ouvri0res. 

L1étu.de frnngaise concerne égaledent les mines àe fer. 

3· En 1961 : 

- les services ont prépnré une étude sur l'évolution des salaires 
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(ainsi que de la sécurité soci~le et des conditions de travail) dans les 

L1lJtl3tries de la C.E.C.:~A. en 196o ; 

- la Haute Autorité a fait élaborer par un groupe d'experts tUl rap

po~t sur la définition et la mesure de la productivité ; 

- la Haute Autorité a décidé de faire réaliser dans la sidérurgie 

italienne tme enqu8te anE•:.logue à celles qui sont rr:.enées en Allemagne, en 

Belcique et en France et portant sur l'ensemble des positions e~ des opinions 

des ouvriers et des cadres au sujet de la relation qui existe entre-les 

mo:rens de production et les modes de rémunération. 

4. La Haute Autorité publiera en 1963 une étude qui présentera tUl bilan 

aussi précis que possible des elix premières années de fonctionnement du 

M.1.rc)1o commun du charbon et de l 1 e.cier en ce qui concerne les salaires -

ainsi que les conditions de travail en général. 

Cette étude comprendra six rapports nationaux et un essai de synthèse 

et de confrontation pour 1 1ensemble de la Communauté. 

5· "La RénlU.nération du travail et ses accessoires" figure dans la liste 

des ouvTages que les membres du groupe de tro.vail "Spécialistes du droit du 

trava.il" se proposent d'élaborer au cours des prochaines années. 

Sécurité sociale --
1. Les services de la. Haute Autorit0 suivent d 1une façon permanente 1 1é-

volution c~e la sécurité sociale des traYB.illeurs des mines et de la sidé-

rurgie. 

2. En 196o : 

- les services ont mis au point une étude sur l'évolution de la sécu

rité sociale (ainsi que des salaires et des conditions de travail) dans les 

industries de la C.E.C.A. en 1959 ; 

- la Haute Autorité a décidé d'entreprendre} en collaboration avec 

les Gouvernements, une étude dw régiue spécial qui est acc0rdé aux mineurs. 

11~2o/62 f 
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Cette étnde éto.blira une compt',r2.ison objective et précise entre la. 

sé,~nri t~.S r.wci~:,,le ~ninière et le régime général des différents payG de la 

Co::lTil~-:;-iccté, en ce qui concerne tant le montant des cotisations et le caüt 

d2s PI'estations que le nombre des cottsants et des bén0ficiaires (structure 

d0·doJr2,phique :1c.rticulière ùe la population minière). Elle ne se bornera 

pas ti (:écrire les nombreuses cl.iff;)rences qui existent entre le régime géné

ral et 1e rÜGi:sle minier c.u triple poin~j de vue du mr:mtnnt des recettes et des 

dépenses, des ülOdElités de ,-tfil~.~;ccmont ct r1es types de prestations: elle sr at

tachera r1. c::p:'.~.qucr t_:cs différences:. 

3· En 1961 
- les services ont propc,ré une étude sur 1 'évolution de la sécurité 

sociale (ainsi c:,ue des salaires et dcc conditions de travail) dans les in

dustries de la c~E~C~A. en 196o ; 

- ils ont éc~3leme:1t pl:'épc.r.S, en collaboration avec les services de 

la C.E.E.; une nouvelle édition de la. monographie que la Haute Autorité 

c..vait publiée en 1957 sous le titre de ":Les Régimes de sécurité sociale 

a:pplicnbles aux travailleurs du charbon et de ltacier dans la Communauté 

ct en Gronde-Bretagne 11 
; 

- la IIaute Autorité c. c~iffusj des ta.bleau.x co·mparo.tifs sur la sécu

ritü socio.le dans les r1ines. des rr.ys de lD, Communauté (législations appli

cables aux régimes de sécttrité socif::le ':ilinière, financeme,nt de ces régimes 

et :;reotat ions ~,1' ils servent) ; 

- un gr0upe de travail o. [\,rrêté les schémD .. s nationaux qui serviront 

de bc~se au calcul des :prestations r10yennes de sécurité soci0.le dont béné

l'icient les ouvriers des chr-Lrbonne-rjcs dans les pays de la Communauté. 

1 1 enqu8te que lD. Haute Autorité a décidé c1e f'1ire effectuer per

mettra c: 1 évaluer la protection que les régimes légaux, les systèmes com

pl0·,ï1entnires ct les avnnta.ges bénévoles assurent aux mj_neurs en activité 

du fond ct du j Ollr, aina i q ur ù le ur famille 11 Elle port er a d 1 abord sur 

l'année 19)8o Sa périodicité sera annuelle. 

lt. Lu Haute Autorité publiern en 1963 une étude qui présentera un 

bilan aucsi :précis que possible' des elix premières années de foncti'Jnne-

l)~-20 /62 f 
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ment c1u Harché comm1.m du charbon et de 1 'acier en ce qui concerne la sécu-

ritS socialeG 

On s'attachera à saisir les développements de la sécurité sociale en 

e;:ox1innnt successi vern.ent 1' évolution des différents éléments qui caracté

risent tout régi:ne: principes de base, c~1amp d'application, organisation, 

financement et prestations~ 

Cette étude - qui sera étendue à la Gro,nde-Bretagne - comprendra 

sept raiJp8rts nr:J.tiono,ux et un essai de synthèse et de confrontation., 

Sécurité soc.J:§-le _des_ t~availlem;-s migrants 

1. !';u sein ue la Commission administrative pour la sécurité sociale des 

travnilJ.eurs -c1igrants, la Haute Autorité a Q.,Ccordé une attention toute par

tictùière à 1 1 e~:él.men c1u règlement relo.tif aux frontaliers. 

2. ElJ.e o,tt::;,che aussi un grand intér@t à un autre problème qui n'a pas 

encore t:couvô 1..1.ne solution satisfaisante dans les réglementc,tions actuelles: 

celui de l'indeFmisntion des maladies professionnelles des travailleurs mi

grants - fXl.l prer:lier rang desquelles se placent les r1c.ladies professionnelles 

3. Les services de la Haute Autorité et ceux de la commission de la 

C.E.E. collaborent da~s l 1 orcanisation de stages ouverts à des fonctionnai

res des organist1es de sécurité sociale qui sont chargés de 1 'application des 

rücslculents relatifs aux travailleurs n:Lgrants. 

Conclitj.ons de travail 

1. Les services de la H:::utc Autorité suivent d'1.u1e f~qon -pertnanente 

1 1 évolution des conditions de travail des 111ineurs et des travailleurs de la 

sidérurgie. 

2. :Cn 1960 et en 1961, cette évJDlution a été décrite dF.l.ns deux études 

consacrées, respectivement, à l'année 1959 et à l'année 1960. 

l.l-t20 162 f _·.::.:::::.:.:!. .• /., __ _ 
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3· La commission mixte "S:tdérurgie" a a;rr~t·§ la mise à jour de documents 

ct ù.e tableo.ux S;}rnoptiques relatifs aux régleMentations génér~les our la du ... 

r0e elu travail. 

Cette commission a également cm~encé d'examiner les répe+cussions du 

progrùs techniq_ue sur lt\ durée du travail. 

Enfin, elle a repris ses tra.vaux sur les services continus. 

On étudiera les aspects (juridiQues et de fait, techni~ues et médi

cau::) de 1 1 exploitation continue et semi-continue et oa e~caminera en parti

culier, à l'aide d'exemples divers, les expériences réalisées avec tel ou 

tel systoù1e d'organisation des postee et avec telle ou telle form.ule de ré

duction de la durée du travail. 

4. En 1961, la commission lYli;tte "Mines" a discuté les mesures prises 

depuis lt.étr..blissement d.u I·iarché commun du charbon et de 1 1 acier en vue de 

la réduction de la durée du travail. 

5· La Haute Autorité a' décidé de publier en 1963 U.."'le étude qui :présen-

tera un bilan aussi précis que possible des dix pre~ières années de fonc

tionnement elu i<Ia.rché commun du charbon et de 1 1 acier en ce qui concerne les 

conditions cle travail (ainsi que les salaires). 

Cette étude comprendra six ra:;~:ports nationau.::c et un essai de synthèse 

et de c8nfrontation pour 1 1 ensemble de la Cor.!l!llunn.uté~ 

6. "La duréè elu tro.\'T'.il et les congésn figure dans la liste des ouvrages 

. que les membres du Groupe de travail "Spécialistes du droit du travail11 se 

proposent d 1 ù.laborer nu cours des procl1aines années o 

R~ons_pE~f~ssionnelles 

En 1961, ln commission "'~1ixte "Sidérurgieu a discuté et authentifié 

des tableau:: compn.rs,tifs se rc.pp,rtant 5, la représentation des travailleurs. 

2.- Ecrtlement en 1961, la Haute Autorité a publié un ouvrage sur les ten-

dencr.~s fondamentales du droit du travail européen en matière de grève et de 
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:;. Une étude juridique intitttlée "La Relation ~detravail" est en pré-

11-. Les me-rubres du groupe de trava.il "Spécialistes du droit du travailrr 

ont inscrit les titres suivants dans la liste des ouvrages qu'ils se pro

posent d 1 oleborer au cours des proche.ines années: nLes Syndicats", "Les 

Conventions collectives", "La Prévention et le Règlement des conflits 

collectifs", "La Solution des différends du travail", "Le Travailleur 

do11s 1 1 entreprise" et "La Participation des travailleurs à 1 'organisation 

de ln vie économique et S8cio.le". 

59 La Haute Autorité publiera en 1963 une étude qui présentera tm bilan 

ausoi :Qrécis que :possible des di:: premières années de fonctionnement du 

l':1arché commun du. charbon et ùe 1 1 acier en ce qui concerne 1 1 évolution de la 

négociation collective dans les industries de la C.E.C.A. 

Cette étude comprendra .si:c rapports nationaux et l.Ul essai de synthè

oe et de confrontation pour 1 1 ensemble de la Comml.Ulauté. 

1. Pare.l}.~;lement à l'activit0 financière grD:ce à laquelle elle facilite 

ln constrttction de nombreux loc;oï:x.nrts ouvriers, la Haute Autorité poursuit 

\me activité de rechcrcheo 

2. :::Jn 196o, elle a publié une brochure sur les résultats du concours 

d'architecture q_u'elle avnit lancé en 1959· 

Cette brochure pr.Ssente les projets primés selon l'ordre des récom

penses obtenues et cm'1IJOrte différentes études élaborées par plusieurs mem

bres du jury sur les aspects divers des solutions qn'ont adoptées les lau-

ré at s. 

L1 tme dea études c-.nalyse et a:pprôcie les plans d'a·ménagement d'un 

croupe de loc;em~nts en un q_uartier d' ag3l0t11ération industrielle a Le plan 

des loce:Jlents e'!.Dc-m@mos, qui ét[dt un dec grnnds thèmes du cm~cours, a 

éc;sJ.ettent fait 1 1 objet d 1 une étude détaillée portant d 1 o.bord sur les condi

tions qu 1un lo~3ement doit remplir ct, ensuite, sur les élé-~nents qui le com-
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posent. L'importance que le logement rev$t pour le travailleur et son entou

rage a été nettement mise en lumière. La description critique des types de 

loge:aent permet en outre au lecteur de se faire tme idée générale des pro

jets :pritî1és. Une a.utre étude traite de la signification générale du concours 

d'architecture de la C.E.C.A. au point de vue social et au point de vue 

humain. 

3· Les études auxquelles devait donner lieu le deuxième programme expé-

ri1ilental de la Haute Autorité ont été terminées en 1961. 

Les services les rém1issent dans un rapport qui parattra en 1962. 

Les études portent sur 

- les offres des entrepreneurs ; 

le report des d~nensions sur chantier ; 

- la qualité des ajustements et des tolérances de fabrication, de 

pose et de mesure ; 

- la productivité ; 

- les applications nouvelles de 1 1acier. 

l~. En 1961, la Haute Autorité a publié le rapport final de l'enqu~te 

par sondage stœ la situation du logement des travailleurs (résidant dans 

leur pays d'origine et migrants) des industries de la C.E.C.A. 

Sécurité du. travail 

1. Les recherches au financement desquelles la Haute Autorité continue 

de contribuer portent notamment sur les facteurs autres que techniques qui 

sont susceptibles d'influencer la sécurité dans les mines et dans la sidé-

2. IJes questions suivantes font l'objet des travaux des chercheurs et 

de let~ coopération systématique : 

- amélioration de la protection individuelle (problèmes physiolo

giques et médico-légaux de 1' ernplo:i. des moyens de prcrt:ec~j.on; motifs qui 

conduisent les travailleurs à accel_Jter ou à refuser certains moyens de 
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protection individuelle, soit pour des raisons psychologiqt~s résultant 

d'attitudes propres au groupe de travail soit pour des raisons physiolo

giques ou psychologiques tenant aux moyens de protection eux-m@rnes; per

fectionnement des moyens de protection des mains et des pieds); 

- sélection et formation du personnel (apport présumé de la sélec• 

tion à la formation et à la sécurité; efficacité, au point de vue de la sé

curité, des méthodes et techniques auxquelles recourent les centres de for

wation ou de perfectionnemen~ ; 

~ attitudes et con~orteruents du personnel, considéré individuelle

raent ou en groupe, devant certcines circonstances ou situations dangereuses. 

3· Un groupe de travail a défini les termés utilisés par les chercheurs: 

par exemple, les termes "risque11
, nhasard", "daneer", "choix", "probabilité", 

"utilité" ct "prise de risque". 

4. Le groupe de travail "Critère de réussite-sécurité" s'est consacré 

à l'étude de la détermination et de l'utilisation d'un critère stable per

mettant d'apprécier l'effico.cité d'une action entreprise en vue de préve

nir les accidents : 

- but du critère ; 

- opportunité de se limiter à tm critère utaux d'accident individuel" 

ou d'introduire d'autres éléments ; 

- valeur et fidélité des critères retenus ; 

- possibilités de combinaison d'éléments partiels en vue d'obtenir 

un critère global fidèle et stable. 

5• Une recherche communautaire, dont la durée sera de trois ans, a 

débuté en février 1962. 

Elle est menée simultanément dana une entreprise sidérurgique et 

dans une entreprise minière de chacun des pays de la c.E.C.A. 

Des équipes compétentes à la fois dans les techniques de la profes- · 

sion et de la sécurité, la psyCho-sociologieindustrielle et la médecine du 

travail procèdent à une étude globale ou ergonomique d'activités profes

sionnelles limitées et des risques qu'elles comportent. 

142o/62 f 
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L'objet de la recherche est deper.mettr~ d'acquérir une meilleure 

connaissance des facteurs et des circonstances qui son"b à l'origine des ac

cidents et, en particulier, des facteurs qui conditionnent les risques dans 

certains secteurs: abattage, roulage, transport, travail aux hautes tempéra

tures, travail aux laminoirs. · 

La recherche communautaire vise à répondre au beaoin qu'éprouvent les 

oreanisations professionnelles de préciser certains facteurs qui influencent 

la sécurité, d'en évaluer l'importance et d'orienter les activités de pré

vention. 

6. Un groupe de travail a. élaboré des critères en vue d'une statistique 

commune des accidents du travail dans la sidérurgie de la c.E.c.A. 

Ces critères pe1~ettront l'établissement d'une première statistique 

comparative pour· l'année 1960. 

7. Les membres d'un autre groupe de travail ont indiqué les principales 

conditions qui leur paraissent devoir @tre respectées :pour mener une étude 

comparative sur l'importance du coUt direct et du cotût indirect des acci

dents dans la sidérurgie. 

Uhe étude pilote a été effectuée dans une entreprise sidérurgique de 

la c.E.c.A. L'enqu~te communautaire débutera prochainement. 

8. Leo 1aembres du groupe de travail qui prépare des monographies sur la 

sécurité dnns la sidérurgie et dans les 1nines de fer ont rassemblé et choisi 

une documentation abondante. 

Hygiène -et mQdecine du travail 

1. Les recherches· au financement desquelles la Haute Autorité continue 

de contribuer portent sur le diagnostic, la prévention et la thérapeutique 

des maladies professionnelles, sur la lutte technique contre,les poussières 

dans les mines et dans la sidérurgie, sur la réadaptation des victimes d'ac

cidents du travail et de maladies professionnelles et sur les ambiances de 

travail (facteurs influençant la capacité de travail). 

2. IJes questions suivantes font notamment 1' objet des travaux des cher-

142o/62 f 
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cheurs et de leur coopération systématique 

- la prédisposition aux affections respiratoires Chez les mineurs de 

différents ~ges ; 

- le mécanisme qui conditionne l'action nocive des poussières et le 

développement de la fibrose ; 

- les épreuves fonctionnelles cardio-respiratoires et le diagnostic 

radiologiqtœ ( en vue d'un meilleur repérage des lésions des ailicotiques 

et d' 1.me évaluation plus exacte de leur inGapacité); 

- l'origine de l'emphysème-bronchite et les incidences de cette mala

die sur la vie professionnelle ; 

-les différentes méthodes prophylactiques.et thérapeutiques qui sont 

susceptibles d'améliorer la fonction respiratoire et la fonction circulatoi

re des pneumoconiotiques ; 

- le traitement préventif de certaines complications, telles que la 

bronchite et la silicotuberculose, par le recours à des médicaments agissant 

~ur les processus inflammatoires ou inhibant le bacile tuberculeux ; 

- la mesure des poussières ( harmonisation et normalisation des pro

cédés employés pour mesurer les poussières et pour déterminer 1 1empoussiérage 

aux différents postes de travail, en ce qui concerne la nature, la quantité 

et le nombre des particules ) ; 

- la confrontation des fièhiers d 1empoussiérage et des fichiers de 

dépista~e radiologique ; 

- l'infusion d'eau dans le massif ; 

- la lutte contre les poussières lors du remblayage et du foudroyage ; 

- les f~es rousses ; 

- les poussières silicogènes auxquelles les magons de four, par exem-

ple, sont exposés ; 

- les troubles métaboliques chez les brÙlés ; 

le maintien de la vitalité des greffes de peau ; 

- le traitement des victimes de fractures et, en particulier, de frac

tures cle la colonne vertébrale et du cr~e ; 

- les probl~mes physiopathologiques de la réadaptation (fonction mus-
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culaire, électromyoe;raphie1 importance des anoma.lies physiques, possibili

tés de trq.iter les frustrations consécutives à l'accident ) ; 

- la réadapte.tion fonctionnelle précoce ; 

les appareils de prothèse destinés aux amputés ; 

- les conditions d 7adaptntion et de tolérance aux factetlrs clinm

tiques (réactions physiologiques à la chaleur) ; 

~l'interprétation, au ~oint de vue physiologique, des résultats de 

la menure des charges sonores ; 

les vibrations mécaniques ; 

- l'action de 1 1oxyde de carbone et d'autres gaz et émanations. 

3• En 1961, la Haute Autorité a publié une monographie de synthèse, 

plus particulièrement destinée e .. ux praticiens et a.ux cliniciens, sur les 

acquisitions dues aux recherches qui ont été effectuées de 1956 à 1960 dans 

le cadre du premier progra~tme de médecine du travail. 

4. La Haute Autorité a orgenisé à Bruxelles, les 16 et 17 novembre 1961, 
des journées d 1 info~nation sur les pneumoconioses. 

Les rapports et les communications ont tra.ité des pneumoconioses 

dans les mines et dans la sidérurgie, de l'état des recherches sur l'ori

gine et le développement de ces affections, des épreuves fonctionnelles 

respiratoires et du diagnostic radiologique, des nouvelles thérapeutiques, 

des mesures techniques destinées à diminuer 1 1empoussiérage et de la pro

tection du personnel. 

5· Le pool de doc~~entation médicale que la E2,ute Autorité a créé en 

1954 a été réorganisé en 1960. 

Actuellement, les services de ln Haute Autorité sont en t~ain de 

mettre au pou1t les méthodes selon lesquelles l'activité de ce pool pour. 

rait @tre étendue aux brÛlures. 

Orçnne gerr:tanent 12our la séctJ..~ité .dans les mines de houille 

1. Il continue à faire porter son uctivité dans trois directions 
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- problèmes techniques ; 

- sauvetage ; 

- facteurs humains. 

2. En 196o, l'Organe permanent a adopté de nombreux textes qui concer-

nent respectivement : 

- la protection contre les risques d'électrocution provenant des ré-

seaux du fond ; 

- les lignes de tir ; 

- l'arrosage comme moyen de lutte contre les incendies dans les puits; 

- la propagation d 1un feu ou d'un incendie par les matières combus-

tibles contenues dans les c~les électriques dont l'enveloppe est incombus

tible ; 

- les barrages ; 

- les huiles et lubrifiants (1) ; 

- la situation des centrales de sauvetage dans les pays de la Commu

nauté et en Grande-Bretagne quant à l'organisation, la formation et la qua

lification du personnel, les mesures préparatoires pour les cas d'urgence, 

le système d'alerte, la réalisation d'un sauvetage, les plans de sauvetage, 

les appareils de protection contre les gaz et les appareils respi7atoires 

à circuit fermé, le matériel de sauvetage, etc. ; 

- le rêle, l'organisation, l'équipement et le fonctionnement des ser

vices médicaux d'entreprise dans 1 1 industrie 'Charbonnière de la Communauté, 

ainsi que le statut juridique des membres de ces services et les mesures 

qui sont destinées à leur assurer de bonnes: relations avec les autres dé

partements de l'entreprise, les travailleurs et leurs représentants i 

- les examens médicaux d'enbauchace, les examens médica~ particu

liers et les examens médicaux en cours d1emploi. 

(1) Un docurr1ent intitulé "RAPPORT D1 INFORMATION concernant la fixation 
de critères applicables aux liquides pour transmission mécru1ique dif
fic ilernent inflammables et aux essais à effectuer" peut ~tre demandé 
au Secrétariat de l'Organe permanent (Haute Autorité - 29 1 rue Aldringer 
- LUXL'MBOURG). 
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3· Les recommandations, directives, avis et rapports qui ont été adop. 

tés en 1959 et en 1960 sont reproduits in extenso dans le deuxième Rapport 

de l'Organe permanent. 

Ce document a été publié à la fin de 1961. 

Il est à la disposition de toutes les organisations et de toutes 

les personnes intéressées. 

Le deuxième ~apport de l'Organe permanent comprend également un bilan 

des suites que les différents gouvernements ont données, jusqu'au 31 décem

bre 196o, aux recommandations formulées par la conférence sur la sécurité 

dans les mUleS de houille. 

Il contient enfin des informations statistiques • homogènes d'un pays 

à l'autre - sur les accidents du fond survenus dans les charbonnages en 1958 

et en 1959· 

4. En 1961, 1•0rgane perrœxncnt a adopt6 un rapport sur l'em~ 

ploi des accéléromètres enregistreurs et un rapport et une résolution sur 

le sauvetage • Quent n.ux groupes de t:rovnil, ils ont pourouivi l'étude 

dos questions nuiw.ntes (l) : 

- la propagation d'un feu ou d'un incendie par les matières combus~ 

tibles contenues dans les c~les électriques dont l'enveloppe est incom

bustible i 

- les huiles et lubrifiants ; 

- la protection des réseaux électriques du fond contre les risques 

d'inflammation de grisou et d'incendie, ainsi qu'à l'égard des dégagements 

instantanés de grisou ; 

- la construction et l'utilisation de disjoncteurs et contacteurs 

haute tension, à faible volume d'huile ou sans huile, pouvant @tre employés 

sans danger dans les zones grisouteuses ; 

- les qualités de eertains matériaux susceptibles d'~tre utilisés 

pour la construction des barrages et les modèles de barrages ; 

(1) Pour les neuf premières questions, voir, ci~dessus 1 pp.41 - 4;. 
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- les méthodes permettant d'ériger rapidement des écrans de fortune 

étanches dans l'entrée d'air de l'artère où s'est déclaré un incendie ; 

- l'examen électromagnétique des c~les d'extraction ; 

la résistance au cboc des c~les électriques souples ou rigides ; 

- l'étanchéification au latex ; 

- le schéma selon lequel serà établi le rapport annuel que chaque 

centrale de sauvetage devra adresser à l'Organe permanent ; 

- l'organisation du service médical dont chaque entreprise ou groupe 

d'entreprise devrait disposer. 

5• Les groupes de travail cpmpétents reprendront dès que possible l'é-

tude des facteurs psychologiques et sociolcgiques de la sécurité et des in

cidences de la durée du travail sur la sécurité, spécialement dans les chan

tiers pénibles ou insalubres. 
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